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PARTIE OFFI4JIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

C. F. T. 

ARRETE inte,müüstériel du 6 août 1951. 

Le Mini8tre des F(Jwnces el- des Affaires EcolWmL 
qae.s et te Secrétaire d'Etot à ta FranCe d'Outre.Mer,. 

.Vu le décret du 23 mars 1921 détermwant les attrlbuiiou$ . 
et les, pOUVOIrs du CommISsaire de la RépublIque au TogO; 

Vu le décl"et du 30 ùécembte 1912 sur le régime finanetet 
dœ colonies, spéclalemlent l'arilele 267; .. 

Vu l'arrêté interminlstédei. du 2 jutllet 1923, portant créa
tion d'urt fonds tie roulement pour le service· des Voies de' 
pénétration· et du Wharf du Togo. modifié par ceux des 22: 

. 	février 1926, 7 mars 1928, 29 juillet 1938, 28 mal 1942, 14 

février 1946 et les arl1êtés généraux n'a 4534 du 22 décembre
1942 et 1171 du 22 mars 1943; . 


Vu l'arrêté interminlStérlel du 22 juin 1950 portant à
35.000.000 la dotation du fonds de roulement du C.F.T.; 

Vu le décret nKi 46·2378 du 25 octobre 1946 portant créa
tIon d'une Assemblée' ReprésentatiVie au TogO et l'avis. 
favorable émis par cette Assemblée dans sa séance du la-
avril 1951; . 

Sur la proposiflon du Commissaire de la Répubhque au 
Togo, 

ARRETENT: 

ARTfCLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
mterministérÎ'e~ du 22 JUIn 1950 sont abrogées et 
r.emplacées par l,es SUIvantes : 

ART. 2. - La dotation du .Fonds de Roulement du 
RéseaU des ChemiÎns de fer du· Togo est fixée à 50 
Mi11lonsde francs .. 

ART. 3. - La somme de 15 Millions de francs· 
nécessaIre à l'augmentation de la dotation du Fonds: 
de Roulement sera avancée sur ses ressources par le 
Terrltoire. . 

ART. 4. - Le 'èommissaire 'de la République aU 
. Tôgoest chargé de l',exécution du présent arrêté, qui 

sera· publté au Jolll'Ital OffiCiel de la Répuôlique 
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pnnçaise, au 10llI'n.aJ' Officiel du Togo et au B«IJet!ft, 
'Olf1Ciel dU Ministère de la France d'outre-mer. . 

Fait à Pans, le 6 août '1951. 

Le milt.istre des finances ilt des' aflaires ôconomiqaesl 

Maurice 'PETSCHE. . ! 
Le secrétOire d'Ettità la Frtll1Ce d'outre-mer, 

Lucien, COFFIN. 

-:A.8.RETE N(j 632-51jCab. du 7 septembre 1951. 

LB GoUVERNEUR DE LA FRANCE 'D'OUTRE-MeRl 
OrnCU::R DE LA LÉGION O'HONNeUIt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUB AU TOGO p. L, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant leSatiributious , 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOgD; 

Vu le, "décret 'du :; janVler 1946 portant réorgallisabon' 
admlnistrabve du rerrituire du Togo et créatlOtl d'assemblées 
rep~ntalllves; 

Vu le décret du 16 avrll 1924 sur le m.ode de promulgation. 
et de publication des textes réglementalres au Togo; 

ARRETE: , 

ARTiCLE PREMIER. - Est promutgué dàns le Tern
foire du Togo le décret nI;) 51-1048 du 27 août 1951 
portant, répartition de la deuxième oontribution sup
plémentaire des territoires rei·evant d'Il ministère de 
ta France d'OUtre-Mer au service ifinamier de la caisse 
de retraites (année 1951). 

, ART. 2. - Le présent arnêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où beSOIn sera. 

Lomé, le 7 sept,embr.e 1951. 

Y. DIoo.:. 

, DECRET No 51-1048 du 27 tWot 1951. 

Le ,président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du lJ1ifilstre de la France d'outre-'!nler, ' 

Vu la loi (lu 14 avril 1924, portant réforme du rég'lme <1œ 
pensions civiles et militaires, notamment son articIe71, portant 
création de la caisse IntercolonIlP<e de retl1aites; 

Vu le déeret du ter novembre 1928, réglemento/.nt la caisse 
interooloniale de retraites 'et les textes subséquents gUI l'QIlt 
modifié OU complété. notamment les d~ts du 31 décembre 
1937 et du 21 aVril 1950; 

VU la délibération du consetl d'ad,minlstrati01l de la caisSe de 
retraites, dans sa séa:nœ du 7 juin 1951, 

DECRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - le montant de la deuxième 
contrIbUtion \Supplémentaire due au service financier 
~,la caISSe de l"etraites ~ur l'année ,1951, pat les 
terr11joires relevant dU minIstère de la France d'ouwe
mer. lest Jj1xéà 172.859.9413 F. 

ARr. 2,. - La répartition de ,œtte somme est fixée 
alJ1S1 qp'il suit entre ces ferritoires:· 

Saint-Pierre et Miquelon. . • . . • '836.929 F. 
'Nouvelle-Calédonie. . • " •• 4.762.549 

EtablilSsements françai,s de l'Oêéanie. 1.034.793' 

Afrique OCCldental·e française. • • • 76.639.669' 

To·go. . • . . , • • . . , , . 1.363,014 

AfrIque équatoriale française. 11.514.;07'3 

Camerotw. • • •• •..•• 4.520.107 

Madagascar. . • . " • • • • 71.372.787 

Côfe françaIse de3 Somalis. • • '. 816.022 


172.859.943 KI 

ARr. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chavgé de l'exécutIOn du présent décret, qui sera, 
publIé au lourn.d:I ojflciel. dlè la République française.. 

Fait à Paris, le 27 août 1951. 

1, R. PLEVEN. 

Par le président dU oouseur des ministres, 


ÜJ miJtisire de la France d'outre-mer, 
Lou~s jACQUINOT. 

'ARRETE No 633-5tjCab. du 7 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUa DE LA FRANCE O'OUTRE-MER, 
OffICIER DE LA LtolON D'HONNEUIt 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détennfnanf les attrlbtibœt 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le ~ret du 3jan~r 1946 portant l'éorganisatioà
administrati'ge du 1erritoire du Togo et création d'assemblées ' 
représentatives; , , 

Vu le décret du 16,avril 1924 sur le mooe de promul$dioa 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. Est pl'tomulgué dans 'le' Terri
toire du Tog1O ~e décret no 51-1053 du 30 août 195!! 
portant publlcatipn du protocole adopté le 8 octobre
1948 par l'assemblée [générale des Nations Uni,es li 
l'efiiet de placer sous contrôle iinternaijonal certaines 
drogues non VIsées par la oon'li'ent~n du 13 juillet 
1931. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enreg,istré,pubti& 
et oomttluniqu~, partout où beSOIn sera. ' " i 

Lomé, le 7 septembre 1951 

Y.DfOO. 

DECRET no 51-1053 du 30 août 1951. 

Le Président de la, RépubliqjUe1 

Vu les articles 31 et 64 de la Constitution; 


Sur la propoSition président du conseil df8 miI1~, -a
du,

du mjnistre de;i ~ff~res étrangèteS. ,._,' '_ ' , 

http:r�glemento/.nt
http:10llI'n.aJ
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DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER.·· Un protoool,e adopté le 8 
octobre 1948 par l'asgemblée générale des Nations 
Unies à l'enet de placer sous contrôle international 
certaines drogues non Visées par la convention du 
13 jUmet 1931 sur la fabricatLon !etla distribution des 
stupéfiants ayant été signé à Paris le 19 novembre 
1948, et la France y étant deV'enue. partie par si
gnature apposée à oette date, ce protocol'e, qui . est 
entré· en vigueur le 1er décembre 1949, sera publié 

.. 'a:U JOllrflllt otficieL ae la République française. 

Notification a été adressée le 30 août 1949 au 
secrétaIre !général des Nations Unies de l'extension 
de ce texte aux départements de l'AIg:ér~e et d'lOutre
mer, 'à 'Ua TunlSje, au MariOC, aux territoires d'outre
mer et tinx territoires sons til/telle. La mêmenotificat1on 
a été faite le 19 novembre 1949 en ce qui.concerne 
l'Etat du viet-Nam 'et l,e 17 décembre 194ge~ ce qUI 
«)Dcerne l'Etat du Laos. 

ART. 2. Le président du oonseil des mini.stres et 
le minIstœ des affaires étrangères 'sont ch!~rgés, cha
cun en ce qUi le ooncerne, de l',exéoution du présent 
décr-et. 

Fait à Paris, le 30 août 1951. 

Vincent AURIOL. 
Par le Président . de la République, président 

de l'UO.10n française, 

Le Rrésidènt dU ~sell des ministres, 
: . . '"R. PLEVEN. 

Le lnintstre Ms altalres étrangère$, 
ScHUMAN. 

le minIStre d'Etat chargé des relations 

avec te$ Etats associés, 


J,ean LETOURNEAU. 
Le ministre de l'inlérieur, 

Charles BRUNE. 

U ministre de la santé publiqu.e et de la popukiiiOIt, 
Paul RIBEYRE. 
Le secrétaire d'Etat à l'inJérielll', 

André 'COLIN. 
Le Itiinlstre ae la France· d'outre.mer, 
. loUiS JACQUINOT. . 

PROTOCOLE signé à Paris le 19 ltOvemlire 194'8 
plllfant SOM coni/ôte internatioltal cert.pjlt.es dnJgues 
Mn wsiées par la convet#ion du 13 illil,tet 1931 
po1l1' limiter la fabrication et réglementé,' la diStribu_ 
t~on des stupëtiânts,. amendée par le protocole signéJ 
à Lake Saccess le 11 décembre 1946. 

PREAMBULE 
Les Etats part~es au présent p1'lotocole, 

Qmsidéran(que les progrès réalisés par la chimie 
'et la phannacologie modernes ont amené la déoou

verte de drogues, notamment de drogues synthétiques~ 
s.uscephbles d',engendrer la toxicomanie, mais non 
Vl'sées par la oonventipn du 13 jumet 1931 pour 
l1m~ter la fabricatlonet réglementer la di'stributiotl 
des stupéfiants; amendée par le pl'lotoooIe signé à 
Lake Success l,e 11 décembre 194J6. 

DéSIrant oompléter les dispositions de cette conven
bon ,et placer sous contrôIe tant ces drogues que 
l,es préparabons qui en sont faites et les mélanges qui 
en conüennent, de façon à limiter par voie d'acoord 
International teur fabricahon aux besoins légitimes du 
monde pour les usages médIcaux et scientifiques et 
réglementer leur dIstribution, 

Oonvamcus de l'importance qu'il y a à oe que cet 
acoord l'1i.ternational soit universellement appliqué et 
entre ,en vIgueur le plus tôt possible, ". 

.ont déctdé d'établir un pl1otooote à cet effet· et 
SOnt convenus des dispositions suivantes : 

CHAPITRE 1tf. - Contr()le. 

Article 1er 


. r 
1. Tout Etat partie au présent prou:>oole, qui consi

dère qu'une dIlogue, utilisée ou pouvant être utilisée 
pour des besoms médicaux ou scientifiques, et à 
laqlUeUe la conventton du 13 juillet 1931 ne s'applique 
pas, èst susceptibl,e de p1'lovoquer des abus du même 
genre et de p1"oduire des effets de nature ausSl nuisible 
qiUe l,es drogues spécifiées à . l'article le" paragraphe 
2, de ladite convention, en avisera le 'S,ecrétaire général 
de l'Orgamsation des Nations Uni,es, en lUi transmet
tantrous les rensel:gnements documentaires dont il 
dJ:Spose; le secrétaire. général communiquera immé,
diatement cette notification et l,es rensdgnements trans
milS, aux autres Etats parties. aU présent protooole" 
alnSl qu'à la commission des stupéfiants du. conseil 
économiqiUe et SOCIal et à l',organisation mondial,e 
de la santé. 

2. SI l'orgarusaüon mondiale .de la santé oonstate 
que la drogue en question est susceptible d'engendrer 
la toxIcomanie ou d'être transi10rmée en un pf\oduit 
susceptlbk q"engendrer la. toxioomani'e, elle indiquera 
SI' on doitappliq.uer à cette drogue : 

a) Le régime établ1 par la oonvention de 1931 pour 
l,es dmgues spécifiées à l'article lé, (§ 2), groupe 
l, de cette oonventiion; ou . 

h) Le régime établi .par la oonvention de 1931 pour 
les drogues spécifiées à l'article 1er (§ 2), groupe 
Il, de cette oonvenhon. 

3. lioutes oonclus:\JOns ou autres décisions prises 
conformément au paragraphe précédent séront portées 
sans délaI à la oonnaissance du secrétai1'le général 
·de l'Organisation des Nations Unies, qUI les commu
m:quera Immédiatement à tous les· Etats membres de 
l'OrganisatlQndes Nations Unies et· aux . Etats non 
membres partI;es à oe protocole, ainsi qjU'à la commis
s:\JOn des stupéfiants et au oomité central perma:nent. 

v 
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4. Dès réception de la communication du secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Vni,es notifiant 
une déc!J$.Îon 'prise en vertu du paragraphe 2, alinéa 
4 lOt( ô ci-dessus, les Etat.g parties à ce protocole appli- . 
queront à la drogue en question le régime approprié 
établI par la oonvention de 1931.·. , ' , . 

Article .2. 

La oommission des stupéfiants, à réception. de la 
notIfIcatIon du settétairegénéral· de POrganisation,. 
des NatiOns Unies, Cômmuniq(Uéeenvertu du paragta':' 
phe 1er de l'artde lqr du présent pro~ocole.~exa-

. mmera aUsSitôt que· possible SI les meSIUres applIcables 
31QX drlogues comprises dans l'article 1er (§ 2), groupe 1 
de la conventIOn de 1931 doivent s'appliquer provi
SOll'ement à la drogue en qjUestion, en attendant la 
réceptllOlI des concl~s~Oit1s. de l'o~ganisation. ~ondiale 
de la santé 'sur ladIte dl.'logue. SI la commIssIon .. des , 
sifJupéflants décide que de telles mèsures doivent être 
.appliquées . provisoirement, cette décisIOn sera com
muniquée sans délaI par le secrétair:e général de l'Otga-
DillSation des Nations Vni'es aux Etats parties au présent 
protocole,à l'organisation mondiale de la santé et alQ 
<x>mlté central permanent. Lesdites mesures seront alors 
~ppl1qUées provisoirement à la drogue en question. . 

Arltèle 3 •• 
l;es oonclus~ns et décisions prises ,en vertu de l'ar

tlcle1er IOUde l'~;rticte 2 du present protocole peuvent 
être modi!fi~es compte tenu de l'~périence ~c<JiUise et 
Olnformément à la procédure établ~e dans le présent· 
.çhapitre. 

CHAPITRE Il. -'-Dispositions 'f!élié,ales. 

ArtIcle 4. 

Le présen~ pro~O~I'7 ln ',es; pas ap'pHcable ~ Popium 

brut, a l'oplum rnre<1!icll1,aI., a ~ .fwl!le d~ CQca. QU au 

chanvre Indlen1 tels qu'ils sont déftms a ~'artlcle 1er 

de la oonventlOn internationaleooncernant les drogues 

nwsibl'es Slgtn.ée à Oenèvele 19 février. 1925, non 

plUs qu'à l'oplum, préparé, tel qu'~l est lléfinl. au 

~ha:pitre Il,de la· conven1;:ton'internationaliie' de l'opIum 

sIgnée à la Haye le 23 janvier 1912. 


Artide .5. 
1. Le:préS>!!nt protocole" dont les textes anglais, 


chmlOis, espagnol, français 'et russ'efQnt égaliement 

fol restera oùvert à la signatu~e ou à l'acceptation 

de' tous les membres des Nations Unies et de tous 

les Etats non membJ.'les auxquels lUne invitation aura 

éféadressée, à cet effet par le conseil éoonomiqjU>e et 

SOCIal. 


2. Chacun des Etats pOurra: ' . 

a} St:g:ner sans réserVie ooncernant l'~cceptation; 

b) Signer Sous réserve d'acceptation et accepter 


Ultérieurement, ou ' 
.c) Accepter. 


. .. t>aCèeptatton sera effective du fait qu'oo ,instru

ment d'acceptatlO~ aura été ~éP?'sé éntre l~m$s.du 

secrétai~ général de l'orgaUlsa~n des Nations Umes. 


TERRITOIRE DU. TOGO 

, . . ,Artide 6., '".; 
, ' .. i . \ -, .'~ 

Le présent protocole entrera en vigueur-apr~'" l'ex:;. 
plranon d'un délai de trente jours à· compter du joUI' 
ou Il aura été Sigl1é sans réserve, QU accepté ~ comme 
il est prévu à l'article 5, par un mi~imum qe. vingt,": 
cinq Etats comprenant cinq des Etats sujvants : Chinei 
Etats-Unis d'Amériqu;e, France, Pays-Bas, PoIQgne" 
Royaume-Uni, SUIsse, Tchécoslovaquie, Turquie, UniOn 
des républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Article 7. 

1ioUt Etat qUI aura signé sans réserve· concernant 
l'acceptatIOn, OU qui l'aura accepté.. comme ,il ,est, prévu 
à l'artIcle 5j sera considéré comme partie à ce protocole' 
dès son ,entrée en VIgueur ou à l'expiration d,es trente 
jours SUIvant la date de cette signature ou de cette 
âcc~ptatron -à condition que le prQtocole soitalQrs 
entré en_VIgueur. 

. Article . 8. 

Tout Etat,· lOfS de fa ~Ïignatureou du dépot, ~. SOIf 
mstrument formel· d'acceptat,ipn, ou à u'lÎtnpotie qluelle 
date ultérieure, peut. déclarer, par une notifiéation 
adressée au g'ecrétaï'regénéral de l'Orgamsat,ion des 
Nations Unies, qjIle le champ d'application du présent 
protocole s'étend à tout ~u parti~ de territoires 9n'il 
représente sur le plan International, et le present 
protocole s'appliquera a:u. te~ritoi!e ou aux terrii?!re$ 
mentionnés dans la notIfication, a dater du ·trentleme 
jour après réception de cette notification par le secré
taire !g'énéral de l'Organisation, des Nations. Unies. . 

Article 9. 
A Pexplrabon d'un . délai die cinq ans à pârtirde yen:

trée len·vlgueut du présent pl'lotocole, tout Etat partIe au 
présent protoàole peut, el1son propre nom, QU au nom 
de tel IOU teLs des territoires QJU'il représente sur le 
plan Mt~atjonal, ...dénon~er œprotocol~ p~~ ~ instru~ 
ment té cnt dépose auprèlS .du secrétatre g,enéral de 
l'OrgànilSation des Nations Vnies. 

1 .cette dénonclation, si eUe est reçue par le secrétaire 
'général Ie 1er jumet d'une année Qluelconque ou 
antér.lClUrement à cette date, pr,endra effet le 1er 
janv;l'er de l'~e !SUIvante, et, si elle est reçue apr~~ 
le 1er juillet, eUe prendra effet comme SI elle aVatt 
étéJ.'leçue ie lt;r juillet de l'année suivante lOuantériieu
re.ment à cette. date. . 

."', : Artide 10 ... 
. ,. l;e secrétaire général de l'Organisati·çm des Nation~ 
Unies 11Qti;fiera à tous les metnbr~s des Nations~ Unies 
et aux Etats· non memb1'les mentIOnnés aux articles & 

. et 6 toutes Les signatures ,etacceptatiQns 1.'1eçues 
aux termes . de oes artlcles et ~l les avisera de toutes 
les notifications reçues aux· term:esdes articles 8 et. 9. 

Article. 11. 
Confonné~ent à ·l'artllcle 102 de la charte d~ 

NatIons l1n1es,· le . présent :' proiK>~le sera enregistré 
par le secrétalr~ gétiéraI· del'Organjsatio:ndes NatiOil$. 

. Unies à la date de son ~~tFcS~ ,~li vi~~... ,' ..:., .! .. 

http:Slgtn.�e
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Ell 	 frOI de quoi, les soussignés, dûment autorisés, 
ont sl'gnê le prél"ent pliotooole a'llnom de leurs gouvçr
nements l'iespectifs. 

Fait à Paris,le 19 novembre 1948,-en un seul ex:em
plaire qUI sera déposé dans des archives de . l'Organisa
ùon des Nations Unies ,et dont les copies certifiées 
<lOnformes seront r.emlses à tous les Etats membr.es des 
NationG Unies et aux Etats' non membres mentionnés 
aux articles 5et 6.. 

Pu•••••• 4c l'ia.mut géOlraphiquc 

'AR.R.ETE No 649-51jCab. du 12 septembre 1951. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFIOER DE LA L~OION D'HONNEUR,' . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGOP. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ifogo; 

Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation 
administrati~ du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
reprësentativ~ ; 

yu, le dêcfel: du 16 avril 1924 sur le !11ode de promulgatiOQ 
et de publicatIon des textes rég'lementaires au Togo;. 

Vu. Ie déctiet:nq 46-2001 du 12 tôeptembre 1946 fixant les 
modalités de déplaoementaux colonies des' persotmels des 
&ervioesg:éQgraphiques d'autre..mer. promulgué au' Journal 
officiel du Togo du 16 ocrobpe 1946, page 889; 

·ARRETE: 

ARTICLE PREMI.ER. - ,Est pl'\omulgué dans le Terri.. 
toue du ~ogo le décret no 51-1070 du 30 août 1951 
fixant les modalités de déplaoement des personnels de 
l'institut géographique national en servIce ou en mis
sljOn temporaire. dans les territoires relevant du minis
tre de .1a France d'Outre-Mer. 

. 	 . 
: \ 	 . 

ART. 2. ~ Le présent arr.êté seraen1"egistré, publié 
et ôommuniqué partout où besoIn. sera. . . 

Lomé, le 12 sèptembre 1951. 

y~ Dloo. 

DECR.ET no 51..::1070 da 30aoilt 1951. 
"" . 

Le président du. conseiL des minIstres~ 

Sur le rapport du vice-président du conseil. mInIstre des 
finances et des affaIres éoonomiques du mlrustre des travaux 
publies, des transports et 'du t<lurismè, du .nunlstpe du budget, 
du ministre de .1~ Franoe.d'outre-mer et (lu secrétaIre d'Etn 
à la prélSiden~du conseil. . . 

Vu le .décpet.~ 1402 du 7 juin 1944 portant réorganisation 
des servicesgéographiqU'es d'outre-mer; 

Vu le déèret nlCi 46c2001 du 12sepfembre 1946 fixant les 
modalit& de déplaoemenrtaux oolonies des' personnels des 
services ,géographiques d'outre-mer;: . '.' 

VU le décl1&!d!u 3 juillet 1897 modifié, portant règJ,ement sur 
les indemnités de ro.ute.les passages et les transports des 
~ages dit personnel colonial voyageant Isolément· pour 
ralSODs'de. serVIce;' . . '.' '. 
. .vu le décpet nq 50:690 du 2 juin 1950 modifIant, ~ oe.qui 
concerne exelusi:vement le . personnel. CIVlI. les dISpositrons titl 
décret du 3 j-uillet 1897 précité; . . . . .. 

Le oon&eil des IIlÎ:nlStres entendu, 

DECRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Le décret no 46--2001 du 
12 septembre 1946 fIxant les modalités de déplace
ment des personnels des' serviocs'géographiques d'ou
tre-mer est abrogé. 

ART. 2. - Les disposithms prévues par le décret no 
5Q...690 du 2 jUlU 1950 modifiant, ·ence qiUi concerne 
'exclUSIVement les dispositiQns du décret du :3 juillet 
1891 portant r.èglement sur l-es indemnités de route et 
de séjour, les oonOCsSlons de passages et frais de 
voyage à l'étranger des officiers et fonctionnaires, 
employés . et agents clVilset militaires des services 
d'lOutre-mer IOU locaux, sont étendues aux personnels. 
de l'Instltut géographiq!ue na.tional ,en service QU en 
mISsion temporaire dans l·es territoIres relevant du 
mittistre de la Francè d'outfle-mer. 

ART. 3. -' Le ministre des travaÙx public~,des 
transports et du tourisme, le vice-président cl'u conseil, 
mirJstre des finanœset des affaires .éoonomiQiUes, le'· 
mrnisfredu budget, le ministre de la France d'outr-e
mer ,et le secrétair:e d'Etat à la présidence. d~ oonseil 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, . de .l'exé
cut~or. dU présent décret, qui sera publié au Journal 
dff,iCtet de l~ République française. 

Fait à 'Paris, le 30 aQût 1951. 
R. PLEVEN. 


Pàr le président du opnseIl des ministres : 


Le 	 ministr.e des travaux .pablic!;, 
des transpor~s et au ~oUl'ismeJ 

Antome PINAY. 

. Le vice-président du conseil, 
ministre des finances et des aflaires économiqU8s, 

. .' . René MAyER. . . 

Le ministre du liudget, 
Pierre COURANT. 

Le minis'lre de la FraJUe d'ouire-mer, . 
LoUts .]ACQUINOT. 

Le sect;tiliTe d'Etal â l!J, présidence du conseil. 
. . Félix GAILLARD. 

ACTES.. DU POUVOIR LOCAL 

P.r•••••• 

Statut général 

'AR.RETE No 385-51/P. du 4 tain 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OFFICIER DE kl\. ~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant-les attributions 
et les pouvoirs du Copmissaire de la République au ifogo; 
. Vlt. le dé.cret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adminÏlrtrative du territoire du Togo et tréation d'assemblées 
représentatives; . i 

http:PREMI.ER
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Vu l'arr,êté llP 288/P. du 7 juin 1945,fixant, le statut 
général des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

, Vu l'arrêté no 603{P. du 29 octobre 1945 modifiant l'artl.cle 
31 du titre VIII de 1 arrêté n~ 288/P. du 7 jum 1945 susvIsé; 

Vit l'arr,êté nid 221fP. du 25 mars '1946 modifiant les con
'dlhons particulières die recrutement de certains cadres locaux 
indigènes du Togo; , 

Vu l'arrêté no 782jP. du 15 octobre 1946' complétant 
'l'annexe IV de l'arrête tIIOI 288/P. du 7 juin 1945 fixatit le 
statut 'général des cadres locaux indigènes du terrItoire du 
Togo; 

Vu l'arr,êté nQ 41 Itp. du 16 juin 1947 modîfIanf le tableau 
Ainne)(!e 1 à 'i',an;êté nQ' 2&8/P. du 7 juin 1945 susvisé; 

Vu l'arrêté na 412fP. du 16 juin 1947 modîflant· le tableau 
a'IlllelOe Il à l'arrêté nkli 288/P. du 7 juin 1945 susVIsé; 

Vu l'arr.êté nq 413/P. du 16 juin 1947 modifiant le tableau 
annex;e IV j'Oint à l'arroêté 'UQ 288/P. du 7 juin 1945 susVlsé; 

Vu l'arrêté no 417/P. du 16 juin .1947 portant mod~flcation 
,au tabIeau annexe Ii de l'arrêté no 288jP. du 7 jutn 1945 
suvisé; " , 

Vu l'arrêté na 766/P. du 31 octobre 1947 mo<!lfla!nt l'article 
31 de l'arrêt.é nlCi 288fP. d~ 7 ju;tn 1945, susvisé; , 

Vu l'a,rrêté na 767/P. 'du 31 octobre 1947 modifiant l'artlde 
18 de !l'arrêté no 288/P. du 7 juin 1945 susvisé; 

Vu l'arrêté na 289/P. du 7 juin 1945 fixant le statut partl.
Clllier du cadre local des CommiS d'Adrnrmstratlon, mo
dlfîé par l'arrêté n~ 768/P. du. :n ocfobte 1947; 

Vu l'arrêté no 301/P. du 7 JUIn 1945 fixant l'e statut parti
cuiter du cadl'e local des Assistants de police et l't'S textes 
modificatIfs ; 

Vu' l'arrêté nO! 303/p. du 7. juin 1945 fixant le statut 
particulier du cadre local des TransmIssions; . 

Vu l'arrêté n<i, 299/P. du 7 juin 1945 fixant le statut 
particulier du (:a.dJ;1e locai des Aldes-Météorolo'gilstes et les 
textes modificatifs; 

Vu l'arrêté lI1Q 293/P. du 7 juin 1945 fixant le statut 
'partidUlier du cadfle local IUdlgène d::s chemins de fer et du 
wharf let j,es textes, modificatifs ; 

Vu l'arrHé nll 304/P. du 7 juin 1945 fixant le Statut 
. particulier ducadJ;1e local seoondalJ<e d~ Travaux PublICS et 
<les Mines et J:es textes modificatifs; 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Repré$flltatl\ne du Togo 
dans sa séance du 27 avril 1951; 

Le conseil priVié entèndu; 
Sous réserve de l'approbation mimstérieUe; 

ARRETE: 

AnTIeLE PREMIER. - L'article 2 dU Titre Jer «Et~ 
. fectifs et Péréqlllatlon»' de l'arl1êté no 288/P. du 7 
jutn 1945 fixant le statut général des cadres locaux 
tndlgènes du Territoire du Togo, estahrogé et modifié 
ainsI qu'il' suit: . . . . . . . . . . . . . . . 


ElleCtifs et Péréquatton 

'Article '2 flOIlvefilt. - Les effectifs des différents 
cadres seront fixés annuellement par décisions du 

, Commissaire de la République, apr>ès promulgation du 
bUdget. Cesdécl:~ons se sont exclusivement préparées 

,par le Bureau du Personnel avec le oonoours des 
Serv.ices Intéressés et seronfsoumises à la signature 

du Oommissaire de la République après le visa du chef 
du serVIce des Finances qui garantira que ces décisions 
demeuvent dans le cadre des disponibilités budgétaires 
précédemment votées ou arretées. 

EUes mdiquenont ,en outre: 
a) le nombre d'admissions susceptibles d'être 

pl1Ononcée'S dans ,les dly.erscadres ,et dans les oours 
pl1Ofes'SliOllinels au cours de l'année suivante; 

b) - la date fixée pour les examens ou concours 
oonnant aCcès à chaque cadre ou permettant de pré
tendre par Vole d'avancement à certains emplois de 
ces cadres ; \. . . 

CI ...:..- le nombre de postes prévus pour certai;ns 
. emplois. 

stage Tit,u'larisat{on ' Licenciement. 
L)artic1e 17 - paragraphe 1er. est müdifié comme 

s'Utt ,: 
, . . . . .' . . .. . 

" 

Article 17 (lWuvefilt) « Tout candidat agréé dans 
un Cadre local, SOIt par' voie de nomination dir.ecte, 
SoIL' à la suite d'un oonOOurs ou examen, doit accom~ 
phr dans l'empLol qllt lUI est attribué une almée de, 
stage avec présenceeffecti'Ve oomptant du jour de sa 
priee de service. A l'expiration de cette pérIode 'proba~ 
tolre, le stagHllre peut lêtre, sur la proposition du Chef 
de serVloe,soit titularisé aux grade et classe de début 
de Sdn :grade, soit licencié, 'Soit soumis, à uné nouveUe 
et dern~ère période de stage d'égale durée ». 

. . . . . . '" 
«Le reste sans changement.» 

'A"ancement. 
L'artiéle 18 est abvogé ,et rt:mpIacé par lesdisPosi

flons SUIvan t,es: 

Article 18 (nouveau) « Sous réserve des dispositions 
, partIculières qui peuv,ent ',être prévues par les textes 
organiq,ues, les àvancements du personnel des cadres 
locaux sont soumIS aux liègles ci-après: "",. 

Les fonctIOnnaires des cadres Locaux sont notés 
annueUement au poInt· de vue professionnel par 'leur 
chef teChnique dil1ectet leur chef de service et au 
pomt de vue de la tenue par le Chef de la Circonscrip
tion administrative .ou ils sOnt 1 en service. ' 

L'avancement li, lieu aU choix et à l'ancienneté 
dans les emplois d'adjoints et exclusivement au choix 
pour les gradesd'ürdinaireet au-dessus. ' 

Le passag~ d'une catégorie" dans J'autre est' sUbor
donnée au sucCiès" à un ,examen professionnel dont les 
modalités et ·le programme ',sont fixés en, annexe 

. au présent arrêté.. . 
Les candidats à cet examen ne pourront pas se pré

'senter plus de trlOIS fois. Il devra en être fait mention 
sur les bulletins de notes. 

Les 1ionctionnaires qui ont actuellement franchi le 
grade d'ordtnaire sans examen professionnel devront 
subir, avec succès l'examen professionnel pour pouVoir 

'prétendre à J'avancement. ' 
• • • • • • • ,- 'w • • • • .. • .. • • • • .'. 
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... Varticle 19 est abrogé et. modifié oommesuit : 
. '. 

'Article- 19 (nOllVel1ll) LéS conditions requises pour 
obtenir un avancement' de classe O'U de 'gradesont 
les sUivantes : 

·1()! - Etre ÎnSc:rit à un tableau d'avancement 
dressé une fOIS par an dans la 1re quinzaine de décem
bre par une ObmmlSsion de classement et arl1êté par le 
Commissaire de la . Républiqlue ; 
" 2PI ~ S'il s'agit d'Wl avancement au choix : 

Faire l'objet d'une proposition ,et compter au 1er, 
janvier ou dans le courant de l'année pour laq~eUe le 
tableau est dressé, deux ans d'andénneté soit daris la 
première classe du grade inférieur, soit dans la classe 
Immédlatement infér1eure du même grade et n'aVioir 
encouru autune pelne dlsciplinalre. 

30/ - S'il s'agit d'un avancement à l'ancienneté: 

Réunlr au 1er janvier ou dans le courant de l'année 
pour laQiuelle l~ tableau, ~t dressé, .quatre anS d'an
cienneté dans la classe inférieure du même grade ou 
9!luS ;la première classe du grade inférieur ~us ré
,s,erve de l'application éventuelle d~s mesures discipli
nalres prév,ues à l'article 31 de l'arrêté du 7 juin 
1945etdes,arrêt~s modificatifs no 603jP et 766/P. des 
29 octobre 1946 et 31 octobre 1947. 

. .. .. .., ." "." 
,; 
. . ,. '., . .... . ".. . 

L'article 21, est abrogé et modifié comme suit: 

'ArtiCle 21 (n,oaveau) « Les candidats ,sont inscrits 
au tableau d'avancement par ordre de mérite dans 
la bmite du nombre des inscrIptIOns fixé pour l'année. 

Les' nomlinations :sont faites· dans l'ordre d'Il tableau 
et par arrêté du Oàmmissaire de la République le '1er 
janvler et le 1er juillet de chaque année. 

Dans le cas où tous les candidats inscrits n'àuraient 
pas été promus les intér.essés, sauf radiation par 
mesure disciplinaire, oonservent le bénéfice de leurs 
mscnptÏ'ons. 

, Us fIgureront en tête du tableau sùivant dans l'ordre 
d'inscription antérieur. ,\ ' 

.: .. ,-- .: '. ~ . . . .'. . .. . . . . . .. ~. 

,Permissions - congés position ,de disponibilité 
-, Démission - Abandon de service - Permissions 
'annuelles Aut0r.isationsspéciales d'absence. 

. L'artiele 23 'est abrogé !ft modifié comme suit : 

'Article 23 (nOUVIJI1ll) , Tout agent en activité a 
droit à un congé de 30 jours consécUtifs pour une 

. année de s'ervices . acoomplis. Les,; oongés de maladi,e, 
comme les congés'administràtifs ~ sont cO'nsid,érés pour 
l'application de cette dispos,ibonoo~t1Je service ac
compli. ' . ..' 

. L'administration conserve .' toute·. libel'té ·}JOur éche
:1onner les congés, eUe p~ten,o'lltre.g'tOpposerj SI 1'1n
.,1érêt du Semee' l'eXIge, â 'tout:'fractionnetnè'tlt'de 

. Toutefols; pour le personnel de l'Enseigne~n4 
les periniss~ons anniueUes ne pourront être accotrdées 
qluependant la période d'es grandes vacances. . , 

, . 

Sous réserve d'en rendre oompte immédiatement: 
a'Li CommisSaire qe l~, RépubliQiue) ~es Chefs de Service 
ou de CirOQU'scription peuvent, dans les cas nécessitant 
une déCISion urgente (maladie grave, décès d'un mem
bie' de famille:etc...), acoor:der. aux agents des c~dr:es 
}locaux, des permissions exceptionnelles de huit jours 
au maxlmum, délais de route compris.' La durée de ces· 
autori'SationsexceptiOlIlnelles vient en déductIon de la 
permission annuelle. 

.Les ,agents se rendant en permission annueJ1e dans 
leur pays d'orIgine ou en revenant ont droit, une fuis 
tous les trois ans, à la gratuité du transport pout' eux 
et les' membrés de leUr famille les accompagnant, con
formément aux textes. réglementant le régime des 
déplacements du personnel des cadres locaux ind~nes 
du Togo. ' 

Tout 2gentbénéficiaire.du droit au congé à la fatulté 
de cumuler les oongés afférents à trols. années clé servir
ce sans qlU'un oongé, pris en. une seule fois~ puisse au 
total dépasser trois mois. 

'En èas .de cumul, Je pOHltètedépart'de'la riouv~rie 
pérJlOde de s'ervices à accomplir ,comptant pour le dr.oit 
au congé; :est lel~' janvi,er suivant la date de départ
,eil congé. ., 

ToUt agent, titulairè d'un congé ou d'une pèrmis
SlOn annuelle ouexceptionnele, sera muni d'une feuil
le de' Vioyage. . 

Cette feuille devra comporter tous les visas régle
mentaires aussi bien à l'aller q,u'au retoUl' et sera re
mlse 'par l'agent au retour de congé,soit au Chef du 
Bureau des finanoes, ou au Chef de Circonscription,. 
soit. au Directeur du Réseau des Chemins de Fer et 
du Wharf 'lin la fera pafVIenlr a'USsitôtau Oommissaire 
de la Républiq:ue (Bur:ea'll du Personnel) pour con

. trôle 'et classement. au dossier ,de l'intéressé .. " . 

Il n'eSt octroyé de délafs de route, en sus d~ congés 
cumulés, qlU'aux originaires des Ter:ritoires autres que 
le Togo, le Dahomey et la Oold-Coast, se renda,nt 
en oongé dans leurs pays d'6rigine~. 

Dans ce cas,,les délaIS de r:oute sont portés sur le 
titre de permissions Ils correspondent :exactement au 
double du nombre de journées qlU'exIge le;! voyage par 
les ViOles ré~li~res les plus rapidés (avi.onècclu). d'e 
Lomé au Chef-Lieu du Territoire d'origine.. 

QU'tl s'agisse 'de oongé annuel ou de congé cumulé, 
la date de 11ep-rise d'Uservke ,est, portée sur le titre 
de congé. 

. Les congés e;!t les per;m~;;sions anfiueUes 9ueXceP
tionrieUes_ ne. poùrront,êtte.c:acc;x>rdés· que pour une 

:s'~ule d~stllJat,Jpn; ce,,: qui, l1t 'saurait ,p~rter:; entrave~au 
d110It .du titulaire du ,congé, de se déplacer.comme ~n 
,lui.s.!;!mbl~., à. la:.ootlditio.n. (i':en avis~rau .préalable, le 
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. ' .. Variicle 19 est abrogé et. modifié comme suit: 
. . 

,',Artiéle 19 (nOUVeUll) Les conditions requises pour 
'Obtenir un avancement' de classe IOU de grade sont 
les SUivantes: 

101 ;....... Etre inscrit à un tableau d'avancement 
dressé une fois par an dans la 1re quinzame de décem
bre par une OOmIttISsion de classement et arflêté par I·e 
Commissai.re de la RépUblique; 

20/ ~. S'il s'agit d'un avancement au chioix: 

Faire l'objet d'une proposition . et compter au 1er, 
.. janvier ou dans le courant de 'l'année pour laqjllelle le 

tableau est dressé, deux ans d'lmdénneté soit dans la 
première classe du grade inférieur,soit dans la classe 
Immédtatement inférieure du même 'grade etn'aVioir 
en pouru auCune peIne . dtsciplinalre. 

30/ - S'il s'agit d'un avancement à l'ancienneté: 

, Réunir au 1er janvier ou dans le courant de l'année 
pour laquelle l~ tableau, el?t dJ:essé•. quatre ans d'an
cienneté dans la classe inférieure du même grade QU 
dllns Ja premIère: classe dU grade inférieur ~us ré
.s~rve de l'application éventuelle des mesures discipli

. llalres prévues à l'àrlicle 31· de l'arrêté du 7 juin 
1945 et 'des, 'arrêtés modificatifs no 603/P et 766/P. des 
29 octobre 1945 et 3~ octobl'e 1947. . 

..... ........ .. ....... .
~~ , , 

." 

L'article 21 est abrogé et modifié comme suH: 

'ArtiCle 21 (ncttvea:a) «Les candidats. sont inscrits 
au tableau d'avancement par ordre de mérite dans 
la limite du nombreqes inscrIptions fixé pour l'année. 

Les, nom1!nations 'sont faites dans l'ordre du tableau 
et par arr,êté du COmmissaire de la République le '1er 
janVIer et le 1 er juillet de chaqiUe année. 

Dans le cas où tous les candidats inscrits n'auraient 
pas été' promus les intéressés, sauf radiation' par 
mesure disciplinaire, oonservent le bénéfice' de leurs 
inscriptions. 
. . Ils flgureroqten tête du tableau suivant dans l'ordr'e 
d'inscription antérieur. . i 

.: . . . .. . . .'. .' ".. ~ . . . . . ,,~- ~ 

,Permissions - congés positilOn .de disponibilité 
.-' Démission - Abandon de -service - permissions 
'ariinuelles .---:, Autotisationsspécial,es d'absence. . 

. L'artie1e 23 'est abrogé ,et modifié oommesuit: 

',Arttcle 23 - (Muveau) '. Toout agent 'en activité a 
droit à un congé de 30 jours consécutifs pour une 

'année de services, acoomplis. Les: congés de. maladi,e, 
oomme les congés 'administratifs '.sont consid,érés pour 
l'application de cette dispQ~itl()n ootnDJe service ac

.,oompli. ' 

. l'administration' conserve ,toute liberté pour éch'e
. :lonnet les congés, eHe pl;Ut enoutte.g?9PpoSer~ SI' l'in
,;férêt du ServIce l'exige, â'totit:'frarnon:tretnëflt'de 

ToutefoIs,' pour le personnel de l'Enseignemin:t,. 
les permissions annuelles ne pourront être acco:crdées 
que pendant la période des grandes vacances. . ' 

Sous réserve d'en rendre compte immédiatement: 
au COmmissaire qe la; République, les Chefs4e Service 
~ de Circonscription peuvent,' dans les cas néèessitant 
une déClSIOIl urgente (maladie grave, décès d'un mem
biede famille etc .. ,), acco(der aux agents des cadres 
locaux, despermissiQns exceptionnelles de huit Jours 
au maXimum, délais de l10ute compris.' La durée de ces,
autorÎ'Sationsexceptionnelles vient en déduction de la 
permission annuelle . 

..Les agents se rendant en permission annue,le dans 
leur pays d"ortgîne ou en revenant ont droit, une fois 
tous les trQis ans, à la gratuité du transport pour eux 
et les . membres de leur famille ks accompa'gnant, CQn
formément aux textes, réglementant le régime des 
déplacements du personnel des cadres locaux Indigènes. 
du Togo. .' 

Tout a~entbénéficiaire.du droit au congé à la faculté 
de CUmuler les congés afférents à trols années. dé s·ervir
ce sans qu'un congé, pris en une seule fois, puisse au 
total dépasser trlOis mois. 

.En cas .decumül, le pOint ded(!p,art'de' la nouvdTe 
pénode de services à accomplir ,comptant pour l~ dr.oit 
au congé, est leJer janvi'er suivant la date de départ en congé. . ,... . 

Toot agent, titulairè d'un congé ou "d'une pènnis
sIOn annuelle QU ,exceptionnele, sera muni d'une feuil

.Je de' voyage. ' ' 

Cette feuille devrâ oomporter tous les visas régle
mentaires aJUssÎ bien à l'aller qu'au refouret sera re· 
mISe 'par l'agent au retour de clOngé,soit au Chef du 
Bur·eau des Finances, ou au Chef de Ciroonscription~ 
soit. au Directeur du Réseau des Chemins de Fer et 
du Wharf quI la fera parvenilr aussÎtôtau Oommissaire 
de la République (Bur.eau du Personnel) pour con

. frôle et classement. au dossier· de l'intéressé •. ~. , 

Il n'est octroyé de délaIS de rouf,e, en sus des congés 
cumulés, qu'aux originaires des Territoires autres .que 
le Togo, le Dahomey et la Oold-Ooast, se rendant 
en oongé dans leurs pays d'origine, . 

Dans ce cas,,les délaIS de route sont portés sur le 
. titr·e de permissions Ils correspondent :exactement au 
double du nlOmbre de joumées qlU'exÏrg,e 1~ voyage, par 
les ViOles régulières 'l.es plus rapides (aviol1 ,exclu) de 
Lomé au Chef-Ueu du Territoire d'origine.. 

QU'Il s'agisse 'de oongé annuel QU de, congé cumulé, 
la date de l'ep.rise du serviœ '"est. portée sur le titre 
de congé. . . 

Lesoongéset les" permi,;:;sions anfiueUes qu . eXcep
, tÎlOnnelles, ne poùrront,êtr,e ,.acçiordés que .:pour une 
:seule dest.maQiQl1:; ce,:qiui '. t1~ 'saurait ,pgr.ter·,enbave;au 
. drOit . du titulaire dU.congé. de se déplacer.QQmmébon 
.lui s.!=!rnbl~" à. la: OQnditio.l1d,'enavis~r au, .préaI.able)e 
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Chef du bureau du Personnel et étant entendu, que 
le lieu indiqué sur k titre de congé demeurera, 
durant le congé, la résidenoe légale. 

Les retards dans la reprise du service, non motivés 
par la maladl,e, ou par un cas de force majeure, dûment 
jœtlfiés, sont considérés oomme absence illégale et 
!tont perdre le (iroit à la solide -et à tailliS ses acoe,ssoi,res, 
durant cette absence, sans préjudice des sanctions dis
ciplinaires. !. 

Il sera rendu oompte, au Commissaire de la Répu
blique, par la V'oie hiérarchique, de tout retard dans 
ta ,repris1e du service. Oe oompt,e rendu sera accompa
gné desexplicaHons de l'intéressé, des pièces justifi~ 
-catwes éventuellement, let de l'avis et propositions 
des S'Upéfi.eurs hiérarchiqJues. ' 

Le titre VII de, l'arrêté nb 288jP. ,est complété ainsi 
qu'il suit: 

Apr.ès artIcle 30..• 

Ajouter ,: «Permissions spéciales d'absence». 

'Article 30 bis (nouveau) Des autorisations spéciales 
d'absence Itlon. déductives des permissions ou des 
congé3. annuels peuvent êtœ accordées par le CommisJ 

saire de la République: 

. a) - Aux fonctionnaires occupant des fondions 
pubHqlUes électives dans la limite de la durée totale 
des sessions des assemblées d~::mt ils font partie. 

b) - Aux représentants dûment mandatés des syn
dicat.. des fonctionnaires à l'occasion de la convocation 
des oongrrès professIOnnels, syndicaux,' fédéraux, con
fédéraux et intel1nationaux,' amSl que des organismes 
directeurs quand ils sont membres élus. 

Titre XIII - Dispositions transitoires. 
L'article 46 est 'abl'logé 'et modifié comme suit : 

'ArtiCle 46 (nouveau) - Le présent arrêté qui abroge 
routes. dispositions antérieures contraires aura effet 
pour compter du l~r janVlier 1951 et sera enregistré>. 
publié et oommuniqué partout Où besoin sera. J 

Lomé, le 4 jUln 1951. 
Y. DIGO. 

IApproaW Pfl.I' Dépêch'e Mi'l1i:SMlWlle Nd, 43.970 Pel-
BE. du 22 août 195t.· j 

MODIFICATIF de t'A.JtJteJCC IV foilite à l'affété fI!J, 

288jP. 'fig, 7 (uin 1945. , ' , 

ANNEXE IV 
, Olnditions, programme etmodaUtés des examens 

. professionnels préV'Us pour les cadres locaux. 

rA,r,üêle Uniqae. - Lesartides 1 - 2 - 3 et 6 
de l'an,ne"!e IV jOinte à l'arr~té nIlI 288jP. du 7 juin 
1945 . sont abrogés et remplacés par les dispositions, 
SUIvantes :' 

IA,rtiCle 1er (IIOUWUllt) - Les examens profeSSionnels 
\lréw.rs pour l'aCcession à laseoonde dasse du gTade 
d'lOrdlllaJre pour les cadres suivants : , 

- Commis d'Administration; 

- Assistants de Poli~e; 

- OommlS, MécanICIenS et Monteurs, électriciens 


des Transmissions; 

- Aid~-Météorologistes; 

- Cad1'les des C.F.T. 


Travaux' Publics; 

oomp1'lennent ,des épreuves d'instruction générale et 

des épreuves de furmatl;on professionnelle. 


L'examen professionnel préV'U pour les Commis 

des Douanes et les agents des Brigades est celui 

organisé par l'arrêté no 451-49/P. du 11 juin 1949. 


Sont exemptés des épreuves d'instruction générale :I 

10.) les mécamdens, les Chéfs d'éq:uipe et les oil

vriers du C.f.T. . 


20) les ouvriers .et les chefs d'équipe des Travaux 

Publics. 


Wticle 2 (ltOuveaa) Les épreuves d'instruction géné. 

raIe comprennent: . 


a) - une composition 'française: durée 3 Heures 

(Cœlfficient 2) ., , . 


b) -- deux problèmes, l'un d'arithméfiqtue et l'autre 
de système métrique: durée 3 nWJ:ies (Cœfficient 2) il 

Oe; épreuves sont du ntveau de la seconde année 

de préparation au Brevet Elémentaire. 


rArttete 3 (nouveau) Les épreuves defol.lmation pro

ressllOr.lnelle spéciale à chaque cadre sont fixées ci

apl1ès : . 


Commis d'Admi:ri/.slraliolt. 
Au choix: une s'erie ci-dessous. 

EPREUVES SÉRIE A. 
a) '- une Interrogatton écrit,e sur l'organisation 

adm1Distrative du Togo, durée 3 heures (èœffident 3). 
Les sujets de compasitionsont' choisis dans le pro

. gramme cl-apr:ès; 
1Ci - Le Commissariat de la République, ses ~er

VICes, leurs attributions; 
201 - L'Assemblée Représentative; 
'Jo - L'organisation judiciaire - Justice . Euro

péen1!e et Justice Indigène; . 
40 - Le régimè fonCier, régime coutumier et ré

gtme de l'immatriculation; 
!)q - Le régime oommercial, Chambre de Com- . 

merce et Régime douanier; 
(loi,. - L'organISation municipale j 
76 - L'Etat-Civ.il'; 
'b) - une interrogation écrite sur la Géographie 

de l'Afrique Occidentale Française (physique, éa)no
miquç et politique) duree 2 hew;es, (Cœfficient 1). 

c) - une des deux épreuves facultatives suivantes :1 
1Q - une épreuve de dactylographie ( dont les 

notes ne compteront qu'au-dessus de 12pourbonia· 
catllOn de la moyenne dans . les. autres épreuves: durée. 
15 minutes - 20 mots à la minute. ". " . :1 
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2(1 - traduct~on d'un dialecte Togolais: 
a) du Nord (Sokodé, _Bassari, Lama-Kara, Mango, 

Dapango, pour les orIginaires du Sud. 
b) du' Sud (Atakpamé, palimé, Tsévié, Lomé, Ané

cho) pour les originaires du Nord. ' 
L~s fli?f:es ne -compteront qU'au dessus de 12 pour' 

bonification de la moyenne dans les autres ép:œuves. 

EpREuVES SÉRiE B. 
Les sujets de composition sont choisis dans le pro_ 


gramme cl-apl1ès : 

. a) - une Lnterl"'ogatfon écrite sur les not],ons généra
les du régime fiMnder des Golonies, du règlement 
SUr la solde et des indemnités de déplaoements du 
personnel oolonial des cadr-es 'généraux et Locaux. Le 
régIme des indemnités de déplacement, de la oompta
bilité matières, adjudicatbons et marchés, transits .. 

. ,Buaget et oomptes, exécuhon (Recettes et dépenses), 
i1onctlons des ordonnateurs et des comptables, comptes 
admmlstratifs, livres de comptabilité, opérations d'or
dre,. agent lintermédiaire. . 

Durée 3 heures. (Goefficient 3). _ 

0) une épl"'euve pratiqjUe portant sur l'application 


de la l1ègIementatlion cl-dessus et oonsistant soit à l'éta

blissement d'une pièce 10U d'un dbcument comptable 

(mandat de solde, passat~on d'un march~é de gré à 

gré, liqtuidation desdépens'es, expéditlO.n du matériel, 

tenue d'un livre de caisse, 'opération d'une .agence 

spéCiale, dc) soit ,en la rédaction d'une lettlèe relative 

à un des. pOints du programme indiqué au paragraphe 

1er. Durée 2 heures (cœffident 1). . 


. c) - Faoultatif' - épreuve de dactylographie dans 

l·es conditions énoncées ci-dessus. 


EPREUVES. SÉRIE C. 
Les suiets de composition sont choisis dans le pro

gramme cl-après: . , 
a; - Facultatif - une composition d'écriture dans 

trots genres: oursiy,e~ fonde et batarde. Durée 1 heu
re. (Les notes ne comporteront qu'au dessùs de 12' 
pour bonifIcatIon de la moyenne datls les autres 
épreuves. 

b) - établissement d'un acte courant de greffe ou 
de par9uet, les éléments oonstitutifs d'run jugement 
en mahère répressive (Justice française oU'llldigène). 
Durée 2 n.eutes (cœfficient 1). .

c) -.épreuvei! écrites interrogation sur l'organi
~!lhon judi<:i~,i.r.e.: diff·éventes juridictions, hiérarchie, 
organISation, des Tribunaux,. glèefi1es, parqUets, aUXI-. 
lialre de la justipe, niveau des dési,gtnations, functions 
organisation de la Justice indigène, tribunaux d~ 
1er et 2~ degrés, oompétence, tribunal colonial d'ap
pelet .ses différentes ':t1onctions- Chambr,e d'annula

. uon. 
NoflÔns 'générales sur ~es greffes et· parquets (rôle 

organIsation, -registlie' du parquet,' acte du greffe" 
légISlations;, - çasier judic1alr,e, différents 'bufletins: 
-établ1ssemept); Nations IsonmlaireS sur les effets du 
.·$urS1s, de laI~habiljtation, -de l'amnistie, sur les men. 
,.tlions des casIers,fichler 'lndiglène, arrêts et juge- , 

ments, contradictoires ou par défauts, élémentsconsti 
tutlfs, -exécuHon. Durée 3 ~eures, Cœ'f'ficient 3): 

'EPREUVES SÉRIÉ n. 
10 Une Inote sur une question de droit civil ou 

de droit oommercI~I, srur les impôts dont le reoouvre
ment 'est confié au Service Général de l'Enregistrement 
ou la règlementation domamalie du Togo, le regis
tre des hypothèqlUes ou le régime de la propriété. 
floncière. 

Durée: 3 heures (Cœfficient 2). 
2. Rédaction d'un bordereau analytique d'aptès' 

une note pré3entant certames difficultés. Durée ~ 2 
heul"'es (Cœfficienf 1). 

'JO - Enregistrement d'un acte présentant certaines 
difficultés de percepHon. Durée: 2 heur-es (Cœf. 1). 

4P -' Facultatif - épreuve de dactylographie dans 
les col1ditions énumérées ci-dessus. . 

Lec: qrueshons de droit civil OU de d~oit oommerçial 
porteront sur les sùjets suivants: 

a) - Gode Civil. 
Distributions des, biens, propriété et usufruit, des 

différentes manières dont on acquiert la propriété 
(dispositions générales) Sucçess·ions; pariages et rap
ports; donatIon entre vifs et testament; partage d'a&

. cendants ,et donation entre époux; oontrats; contrats 
de mariage. 

b) - Droit commercial. 
Sociétés commerciales, actes de oommerce, effets de 

commerce. 

EPREUVES SÉRIE E. 

a) - Une épreuve écrite sur l'organisation politi
que, judiciaire et adminlstrativ~ du To~. Durée 2 
heures (cœfficient 1). 

b) Une queshon écrit·e sur les irp.pôts. Durée 3 
heul"'es (cœffident 3). . 

c) - Facultatif - épreuve de dactylographie :selon 
les modalités énuruérées ci~dessus. 

La question écrite portera sur les sujets su~vants : 
Classification des impôts d'apr.ès les modalités d'ag... 

Sl:ettie, la ij~dation, f!e recouvrement. Classifications 
générales 'en impôts directs et en impôts indil1eds, 

Les différ-ents impôts cédulaires, IDflciers, béné:t1ices 
ind'UStrIels et oommerciaux, bénéfices des professions 
11Ion commerciales; traitement et salaire, pensions et 
rentes vlagè~es, impôt général sur le revenu (assiette, 
reoouvrement, contentieux). 

Assist[l/lts de police . 
a) -'- Une oompos,itlon écrite portant sur les prin

CIpes généraux du droit pénal et de la pr.océdure cri
minene. Durée 3 heures (Cœffident 3). . 

b) - Une qluestlon écrite sur une procédure simple, 
sur un cas de. délit IOU de crime. Duree 2 heures (Cœf ... 
ficient 1). . 
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Facultatif - a) Dactylographie. 
b) 	Tradillchou d'un dialecte Togolais 

selon l,es m9dalités déjà fixées an
térleurement pour les dites épreu~ 
ves. " 

Commis mécaniciens et monteurs éledriclcns de~ 
transmissiollS . 

(Section postes, Télégraphes et Téléphones). 

A 	 - Exploitation (Commis). 
Une Interrogation écrih.~ sur le service postal et les 


serVlOes financiers: durée 1 heure (cœfficient 1); 


Une Interrogation écrite SUr l'exploitation télégraphi
, que et téléphonique: durée 1 heuf1e (cœfficle.nt 1); 

Une lnterrogatIon,sur la comptabilité: durée 1 
heure (cœfficient 1). " 

Une épreuve pratique de transmission et de réception 
(cœfficient 1). " ' i 

,Facultatif: épreuve de dactylographie sel.o_n l,es 
modalités prévues antédeur.ement. 

)je:. sujets de compositIon sont ch.oisis dans le pro· 

gramme cl-apr.ès : ' 


OrganISation général du servic-e: Monopole, secret 
pro'fesslOtlJuel, discipline, responsabilité des agents en~ 

, vers l'AdmInIstration et envers le public. 

ServlOe postal: - Objet du service, matériel des 
bureaux" Union postale Universelle, régimes, diversp,s 
catégorIes d'objets de correspondances, perception des 
taxes, tlm.bre~poste, affranchissement, franchise püsta. 
le, chargement, reoommandation,' responsabilité de , 
l'Administration, ,envüis, exp:l1ess, cüntrôle de fa cor
respondance -au départ, r.etra1tset rectificatIons d'adres
se, trI et formatIün des dépêches, réception des' 
oourrters, distribution des correspondances, réexpédi~ 
hon, réclamations, qontraventions 'et délits. , 

O.olts postaùx: Définitioo, régimes, détermination 

des taxes, ,expédit)..on, récepti.on, responsabilité de l'Ad

ministration. 


Caisse d'Epargne:, Objet du sèrvice, intérêt, de. 
mandt: de hvret, 'Vers,ement, remboursements, transferts, 
achats de rente, etc. '. ' 

ChèqiUes postaux: - Objet du service; dücuments, 
régImes; différentes catég10ries de télégrammes, dépôt, 
transmIssion, réœption >et distribution des télégrammes 
et rembours-ement,archives. , 

'Service téléphonique: - Objet du Service, dücu
ment, réseaux, CIrcuits, différents . abonnements télé
phomques, tarif,oonversations, messa!ges, aVIs d'appel, 
télégrammes 'téléphonés, aVIS de service, perc-eption 
des taxes. ' 

Oomptabilité: - Cals'se et sous-caisse, différents 
livres comptables descnp:tion, manière de les tenIr, 
oontrôle des opérahons, réserves autorisées, versements 
et t10nds de subventIon, changement de gestion, etc ... 

Trànsmission d'un télégramme de' 60 mots en lan
gage secret) réceptIon sur bande ou aU sounder, (àu 
chüix du candidat). 

B - Te~hniq:u~ (Mécaltiâens et mont(:ars électriciens). 
Une InterrogatIün écrite sur l'électricité: durée 1 


heure (cœfficient 1). 

, Une 1nterrogattün ;écrite sur les' ,installations télé~ 
graphIqlues et téléphoniques: durée 1 h: (cœf. 1); 

Une épreuve pratrquesur les moteurs (cœfficient 

1); 


Une épreuve pratique sur l'électricité (cœff'icient 
1) ; 

Les sujets de composition sont chûisis dans le pro

gramme Cl-après : 


NotIons théoriques d'électricité et leurs applications 

aux servloes télégraphiqiUes et félép'hon,iques; 


Descrlpuün et fonctiünnement des appareils télégra~ 

phiques ,et' téléphoniques; 


Principes pour la r.echercbe et' la localisation des. 

dérangements. . 


Installations télégraphiques et téléphoniques de cen
traux et d'abonnés; " ' 


Cor..structiOn et entretien des lignes. 

(Section Radioélectrique) , 

A. 	 - Exploitation (Commis) \ / 

Une InterrügatIün écrite sur les r.èglements de ser. 

VICe; durée 1 h. (cœfficient 1); 


Une InterrogatIon écrjt,e sur l'électricité: durée 1 h. 

(Cœfficient 1);' 


Une l1it,errogation écrite sur 'la télégraphie sans 

fii: d~ée 1 h.(cœfficlent 1); 


Une épreuve pratique de transmisslonet de lecture 

au son (cœfficient 1). 


facultatif - épreuve de dactylographie selün les 

modalités fixées antérieur.ement. ' 


Les sujets de oomposition s.ont choisis dans le p~ 

gramme cI-apr.ès: 


Correspondanœs télégraphIques et radiotélégraphi. 

ques; , 


Principaux documents dù service télégraphique, et 
,radiotélégraphique; divers régimçs, dépôt, réèeption, 
distribution, télégrammes spéCIaux météo, trafIC aé~ 
nautiqJue, ,etc...) ; 

NotIons élémentaires d'éll:!ctri~ité; 

Organes ~nstitutifs d'un poste d'émission à lampes; 
Organes constitutifs d'un püste de réception (détec~ 

tIon, amplifications); 
Principe des émetteurs; 

Antennes (divers types )<, longueur d'onde propre 
d'une antenne; 

PrinCIpe de radiogonométrie; 

Emission au moyen de lampes, prInCipe; . \ 

Müntage d'un' ampéremètre, d'un voltmètre; 
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Mise en charge d'une batterie d'accumulateurs;. 
Calibrage d'un fusible. 

. B Technique (mécaniciens radioélectriciens). 
Vne InterrogatIon écrite sur l'électricité: durée t· 

heure (cœfficient 2); . . 
Une lnterrügatlon écrite sur la télégraphie sans 

fil, durée 1 heure (Cœffficienf 1); . 
Une épreuve pratique srur les moteurs (cœfficient 

1); . 
Des sujets de oomposition sont choisis dans .le pro_ 

gramme cI-apr,{~s : 
Nohon.., élémentaires d'électricité; 
piles et accumulateurs, sonneries, relais; 
Organes constitutifs d'un post'e d'émission à lampes; 
Organes constitutifs d'un poste de réception; 
Moteur à explosion, carburateur; 
Moteur . électrique; 
Montage d'un ampèremètre,' d'un voltmètre d'une 

sounerI;e ; . 
Démarrage d'un) moteur à courant .et à CIOurant 

alternatif j 
MIse en charge d'une batterie d'accumulateurs; 
Tableau de charge, recherche d'un court-circuit dans 

une Installafi.on; 
Calibrage d'un fusibl,e; 
Lecture d'un schéma sImple; 
Une épreuve pratique d'électricité. 

'Aides-Mété,orologistes. 
Deux mterl1ogaUons écrites: 
a) - L'aire, actlnom~trje, température de l'air, 

du BQ! et des eaux, preSSIOn atmosphériQille, Vient, éva:" 
poraHon, humidité atmosphérique, nuages, . nébulosité, 
précipitations, phénomènes optiques de l'atmosphère, 
les hydrométéores, météorologie synoptiqjlle et prévi
SIOn dIU. temps, cOdes internatiQnaux employés en Afri
que Occidentale Française et au liogQ. 

Des appIicatLons pratiques pour l'Afrique Occiden
tale Français,eet le Togo seront tirées des oonsidéra
tllOn théoriques:, durée: 2 heures (cœffident 3); 

b) - Sur le pnncipe, réglage et entr.etien des 
appareils météorologiqlues d'une station régionale, du
rée: 1 heure (cœfficient 1).. 

c) Lecture au son ... 

Chemin dl! Fer; 
A). - PDur tes éCJ'ivains: les sujets de composittons 

.;eront choisis' dans le programme d-apr.ès: . . 
101 - Ecrit '-- une interrogation écrite sur le<; 

nlOtlOns générales du régime financier des colonies 
(décret 1912). 
du règlement s'ur la solde et des indemnités du person
nel ooloUlaldes cadres généraux et locaux ( décliet 
1910) - . 
du réglme des indemnités de déplacement (décret 
1897) - . 
de la oomptabilité matières décret 1905 et arrêté local 

1,1938 -' 

relatiVes aux adjudications et aux marchés passés au 
nom de l'Etat décret du 18/1/1882. 

Budget Local, Budget Annexe, pr,és,entation,exécu" 
tiOn, Reoetteset Dépenses, fonction,s des ordonnateurs 
et SIOUS oroonnat1eurs (Finanoes et Mati:ères) des comp
table3, oomptes administratifs, livres de comptabilité, 
opérahons d'ordre, agent spécial intermédiaire, bil
let.eur, Fonds de roulement, Fonds de renouvellement, 
caISse de réserve, caisse d'avance, ,Budget Fidès, Bud
get de l'Etat, oomptes Hors-Budget. 

Durée 2 heures - Cœfficient 3; 

'}pl - EPreuve pratjqae portant sur l'appli,cation 
de la r:èglementatLon ci-dessous et oonsistant soit à 
l'établissement d'illl1e p~èce ou d'un document, romp
. table (mandat de solde, état nominatif, feuille de 
journée, camet d'attachement, marché degré à gré, 
h~ll.ddafi,on des dépenses,expéditIon de matériel, tenue 
d'lUn livre de calsse,ordre de sortie, ordre d'entrée, 
livre d'Inventaire dU: petit matériel de chantier, P.V. 
de réception de matériel etc.~. ordre de recettes, 
état de oesSlOn...) Durée 2 rreul1es (cœfficient 1); 

Facultàtif: épreuv,e de dàctylographie dans les con
diUons énumérées précédemment. 

.8. - Pour les sous Chefs de station, facteurs prin. 
cipaux, Chets de Train prjltâpaux, receveurs principaux 
et pomteufs pfio/tCipauX 
les suj<ets de oomposition seront choisis dans le pro. 
'gramme Cl-après - Durée 2 heures (Cœfficient 3); 

11 - Ecrit une int.eri1ogafi.on écrite sur les 
notIOns générales: du r,ègl<einent général d'exploita
tton. . . 

Titre premiler: SIgnaux dispositions fûndamentales. 
Titre deuxi'ème; Circulation des trams et machines. 
Titre tr.ois'ième: Services des gares. 
TUn: quatrième: Service des trains. 
De l'InstructIon général,e sur la comptabilité des 

gar~ • 
ReclU!!it des Tàrils. 
Tari'tsgénéraux VIOyageurs et bagages. 
Tar1fsspéclaux Vloyà!geurs et bagages. 
oonditionsgénérales d'application des Tarifs Mar~ 

chandises 
Tarifs généraux Marchandises. 

Tarifs spéctaux Marchandises. 

Règlement SUr l,es transports par chemin de Fer des 


Maüères dangereuses etin~ectes. 

Ordre Général no 10. - loI de 1910 - police 
des Chemins de Fer' Règlement d'Administration pu
lJlique. . 

Règlement d'Exploitation et Tarifs du Wharf de 
Lomé sign.alisatton. maritime.- .' .2. Epreuve pratique - Calcul d'une taxe (le 

candidat dispose du livret des tarifs et du· taùleau. des 
distances). '. . 

Etablissement: d'un tableau par nature des mar
. chandlses transportées en petite vitesse (mensuel). 

Rem;'e1gnementsoomparatifs sur le trafic.. 
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Etat de la navIgation et du trafic 'entrées - sorties 
etc.•. Cœffident 1; 

facultatif - Traduction d'un dialecte TOglOlais dans 
les conditions énumérées polu' les commis d'Admi
nistration (Série A. c. 2). 

C) - Mécaliiciens pfinâpop.x - les sujets de com
positions seront choisis dans le programme ci-après : 
durée 2 (Cœfficient 1); 

11 - Ecrit - une i.nterl1ogation écrite sur les notions 
générales du règl.ement général d'exploitati,Jn. 

Titre p"emier: Service des mécanicIens et ch'auffeurs. 
Titre cinquième: Si'gnaux dispositions fondamenta

les. 
21 - Epreuve pratiq.ue: conduite d'un train s,ur 

100 kms; interrogation sur la locomotive - Conduite 
des chaudl·ères Cœfficient :3; 

D) - Ckel~ d'Equipe princtpanx. 
·1;' - ecrit - une interrogation écrite sur les 

IlOwnsgénérales du règlement d'exploitation: Durée 

2 heures, cœfiiident 1; 

. ,Titre premipr: signaux dispositions fondamentales. 

Titre sixième: Service de la VOle - Entretien et 

SlUrv'eillanoe de la Voie. ' 


Ordre :Jiétiérullta 10 - Loi de 1910. 
20L -' Epreuve pratique: Notions de topographie 

-, Entretten VOle usage des nivelettes, de la 
chame d'arpenteur, de. la r.ègle de devers établis
sement d'un alIgnement avec les jalons, épreuves prati
ques de porte mIre 'etc - N~vellement et. dressage d'une 
secbon de Voie. (Cœft1icimt 3); , 

E) - Ouvriers p'~nC~pallx : 
1/ ~ Ecrit: croqws ooté: de ce qui a trait à un 

côtement d'rune ptèce de machine, véhicules etc, oompo
s.ibon de, description (machines), oomPQsitiJOn 'de con
dJul1:e de maclunes, oompos,it,iQn d'entretien,' avaries, 
réparations - description des outils néoessaires suL 
vant les oorps de métier, leur utilisatIOn. Durée 2 h, 
Cœfficient 1; 
, 'lP1 - Epreuves pratiQ'ltes: Ateliers (travaux ma

nuelS) confectIOn d'une pièce, - conduite d'une 
machIne ,etc..• Cœfficient 3; 

f) .,.- Agenl;s techniq'U8s adioints;· 
. 11 - Ecrit :r,èglement d'exploitation - Durée 
2 heures, cœffident 1; . 

Titre sixième. - Service de la voie - Entretien 
et surveillance de la Voie. 

Ordre 'général fl1l 10 - Loi de 1910. ' 
Rapports S'Ur une question administràtivre ou techni

que avant proJet de tracé 1ie cnemÎil1 die fer, ou d'ouvra- . 
ge d'art ou étude de détail d'un ouvrage d'art. 

Avant métré d'un ouvrage d"art. 
Travaux de la Vole - Organjsation et fonctionne

ment des dlyerSes sect,ions du Service de la Voie et 
,Bâtiments. 

Règ1.ementat,~on ,et légi,sIatjon du travail. : 

2/ EpreuWJs praûques. - Etudes sur le' Terrain 
plan de masse, dessIi11 en général - projets .-:. 

Cœfficient : ' 3; . , 

Travaux Publics. 
, A) -:-, POUl' ,les ai.CÙJ~ fléontètres - les sUj,ets de' 
~mposlbon seront Ch01SlS dans le programme ci
après : , 

10 - Ecrit - Rapport surune question administra
tive ou techniqlUe - Organisation et fonctionnement 
du Service Topographique au Togo. ' 

NotlOn:s sur la règlementaüon et la législation de 
la propriété privée et domaniale au Togo 

Epr~lI'e d'Arithmétique, de géométrie appliquée e~ 
de Trl.gonométrie - Durée 2 heures, Cœffident 1; 1 

2G - lip'reuv.P ipjd/irhiIJ p,ortant sur :', 
, -Une étude sur le t,erraln : levé de plan et ni'V!ellement, 
, - rqlOrt sur plans à l'échelle; (lecture. à la mire, 
. ch'ame d'ar.penteur, appare,Us topographiques1 établis-


s'ement d'un altgnement avec les jalons etc. •• ) Cœf. 

3; l 


B) - PoUL les calquef,lfS --- Interrogatjons sur: 
Ecrit - avant métré,. devis estimatif, bordereau deS 

prIX, devis, descriptif, cahier des prescript,ions spéciales 
Durée 2 heures, cœfficient 1; . , 

Eprea;ve pratique - ÈxéCluoon d'un calque --
tIrage d'un dessin: Etevailonet plan, ooupe, profil 
plan ct ~ situat,ion, de détail, perspective. 1 

Epreuve d'écritur.e dessinée. 

Epreuve de métré. Cœf11ident:, '3; 


C - les Chets d'éguJpe --- Interrogations sur :' 
Ecrit --- énuméra1jon de.s instruments de travail, 

leur mode d'utilisaiion o,u d',emp1oi, tenue d~un casernet 
nominatif, 'feuiUe de journée ou d'ouvrage, inventaire 

, de petit matériel de chantier---" . 
-Epreuve de croquis ooté- " 
-Epreuve de rapport sur une question technique. 
Durée 2 heures, cœfficient, 1; , " " " 

Epreav.e pratique - implantation, nivellement, exé--
cuhon d'un ouvrage (bâtiment - t,errassementsde 
route, ,entrebell1d'ul1e chaussée de macadam, d'un 
revêtement hydoocarbone etc.••) Cœfficient, 3; 

D --- les OuvrierS. 
Ecrit - croqlUis coté: côtement d'une pièce de 

machIne, de véhicule etc..., ' 
, Oomposition de description (machine), composition 

de condUite de machines, composition d',entretlen, ava
ries, réparations. 

Description des ou~is nécessaires sUlvant les oorps 
de métier, leur utilisation, Durée 2 h. Cœfficient 1;1' 

EPreave pratique - Atelier - (travaux manuels)' 
-Gonfediond'un ouvrage - Exécu1;ion, d'une pièœ. 
sur croqlUis côté etc. " l ' 

- Conduite ,d'une, machine, d',tln véhiCule. ' 
- Dépannage d'Une machme, d'un vémoule, Cœf. 3;, 

A1i~cle 4, ~ Sans changement. 

/ Article 5 t 
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Article .6 (nouveau) . - Les éprwV'es des examens 
professionnds ont lieu. à Lonlé à une date fixée par. le 
Commissaire de la RépubliqiUe ef publiée au Journal 
Officiel du Territoire du Togo au moins deux mois 

\ à l'avance. : , . 

, Les, candidat" doivent formuler, dans un délai d'un 
mois à cOmpter de la· datre' à laquel'l;ea été publiée aU 
Journal Officiel, fa déciSion annonçant l'ouverture de 
l'examen, 'Une demande adressée au Oommissaire de 
la RépubliqUe par fa voie hiérarc'hique, à l'effet 
d'être autorisés à pJ.1endre part aux épreuves. 

Les Oommissions de surveilla'nce des examens et de 
correction deJ épliellVeS .de formation )?rofessionnelle 
sont celIes prévues par les textes particulIers des cadres 
locaux. 

Les épreuves d'mstructJ,on générale s,eront corrigées 
par une Commission composée : . ' 
- d'un' Admi,nistra!eurdes Oolonies, désigné par le 

. (Jommissaire de la République. - président; 
- cl"! .,eux. pJ.1ofesseurs de l'Ense~grtement du second 
degré désignés par l'Inspecteur d'Académie - Mem
bres; . 
- d'un roncbonnaire' de l'Administration Générale, 
déSlgné par le Oommissair,e de la République 
Secrétall"·e. ' . ., . . . 

Les deux Oommissions de correction fIormeront la 
Oommission Centrale chargée d'attribuer la côte pro
jesslonnel1e et de dresser fa liste d'es· candidats. . 

Régime 'des déplaceme1lts 

ARRETE No 643-'51JF. du Il septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 

OFFICIER DE L!\, LÉOION D'tlONNEUR" 


COMMISSAIRE DE LA RÉ}'UBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret' du 23 mars 1921 déterm1nant les attributions 
et les pouvoirs du GommlSSaiN! de, la République au ifogo; 

Vu 'le 'décret du '·3 janvier· 1946 porlant réorgamsation 
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

V:u le décret du 3 juillet 18'97 sur l'es déplacements et les 
passa;ges du· peroomlel ooIomal et les actes . modiijcatifs 
ISl.Jbsequents; . ' ..' 

Vu le déc.,et du 2 mar$ 1'910 sur la solde et les accessoires 
et ,1es. açtes modiflcatits subséquents; 

. Vu ;ie 'décl1èt du 13. jilin 1912 portant règIem~nt difS ÎndCm
n1tés aUQuée$ aux fonctionnalres voyageant Isolément. modifié 
par le .. décret. du 10 mars 1948 et .,par ~e décret du .ler 
septembre 1950; .. , .. 

. Vn le décret du 2· juin 1950 fixant, le· cl_ement du per
sonnei des cadres. 'g1énerauxj·. . / 

Vu l'arrêté nOi 28Q-49jF. du 29 .Ill4rS '1949 portant règle. 
ment du régime des· déplacements .des fonctidnnalres et 
agents .ctvilsau Togo et les textes m()diflcatifs; 

V;u la OlrculalI1e ~ SS.883 du 3 octobl'e 1950 du· mmi8tre 
~e la Fr~ d'outre-mer;, 

Vu l'arrêté 877-S0jF. du 4 novembre 1950 portant classe. 
ment des fonctionnatres des cadres locaux au pomt de vue 
déplacements ; 

Vu l'arrêté ll1d 878-50jF. du 4 novembre 1950. modifiant 
l'arrêté no 28Q-49/F. du 29 mars ·1949; . . 

Vu l'arrêté no 131-S1jF. du 11. février 1951 fixant les 
'taux d'indemnités des a~nts jouroahers; . . 

Vu l'arrêté 217-S1jF. du 28 mars 1951 modifiant l'arrêté 
no 877-50jFj . 

Vu la lettre nO 28157jpet-BE. du Sjum 1951 de M. le 
ministre de la Fr3:l1cc d'outre-mer; 

Vu l'approbation minIStértelle nU 37766 en date du 20 
juillet 1951 ; 

I.:~ oonsei1 privé entendu j 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GENERALES. 

1. NaJure des d~placemen.ts. 

. ARTICLE PREMIER. - Tout ·fonctiQnnaire oU agènt 
de l'administration locale du Togo se qéplaçant par 
ordre pour le service, a droit au rembOursement des 
dépenses supplémentai l'les spécial~$ que lui Qccasion
nent ce déplacement,. dans les conditio}1s fixées au 
présent arrêté.· . , 

ART. 2. ~ Les dépenses occasionnées par undépla
cement sont les suivantes: .. 

1. - Les frais de transport proprement dits com
portant: 

a) Le transport' du fonctionnaire et dans certains 
cas, celui des membres de sa famille, soit de la femme, 
des fils jusqu'à leur majorité, des filles jusqu'à 1eQ,l" 
marlage, des 'enfants uterins et des enfants adoptifs 
suivant les règles édictées par le code civil;. les fils 
devenus majeurs au cours d'un séjoar lOutre-mer du 
chef de famille et se trouvant eux-mêm~ en, cours 
de séjoUr outre-mer, bénéficient des mêmes,droits 
pendant ce séjour et du rapatrieme~t à l'expirati'on 
de ce séjour; 

b) le transport des ·bagages dans la limite des 
poids autorisés; 

c) s'il y a lieu, le transport des dûmestiques j 
2. - Les frais accessoires de ViOyage (nourriture, 

logem:ent, dépenses diverses). . .. 

ART. 3. - Les déplacements par Qrdre se· divisent 
. en deux caté~des: 

1. - Les déphtcementstemporaires . 
2. - Les déplacements définitifs . 

ART. 4. Le déplacement temporaire est celui 
~u tenll'e duquel le fonctionnaire doit retourner dans 
poste QU la résidence qu'il occupait avant sa mIse en 
route. 

Lés déplacements tèmporaires n'entraînent pas la 
supptession de l'indemnité de rone." ' 
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Sont. considérés comme déplacements temporàires
des positions énum:érée;s ci-après : . . . . .. 

A. - Déplacements de caractère accidentel effectués 
par les fionctionnaÎl,esen dehors de leurs attributions 
normales ou hors de. la circonscripHon territoriale de 
leur compétence. 

1) Voyage aUer et retour fait par ordre pour 
l'accompltss·ement d'une mission temporairl\!. 

2) Voyage aller et retour pour faire partie hors 
de sa residenoe d'Illn jury d'examen ou de toute 
autre Commission; 

3} Voyage aller et retour pour oomparaître hors de 
sa résidence devant un oonseil 'Ou une commission 
d'ienquête ; 

4) Voyagle aller et Jletourpour rejoindre un poste 
à la suite d'une mise en ·liberté après jugement; 

5} Voyage aller et retOur pour oomparaître ou tél.IlOi
per devant tribunal civil OU militaire, en justifiant 
par certificat de greffiert qu'on n'a pas reçu les 
indemnités oorrespondantes sur les frais de justice; . 

fi) Voyage aller et retour pour aUer m'bir parordre.ou 
aurorlSatton ,tes épreuves d'un examen ou d'un 
Conoours nécessité par sa carrière administrative, en 
justifIant) pour le retour, qu'on a subi les épreuves 
ou qu!on en a été 'empêchlé par la maladie; . 

7) V.oyage al1er et retour pour allere..rl consultation 
ou en traitement à l'hôpital sur décision du médecin 
de la ciroonscript~on; . 

8) Evacuation d'une formation sanitaire sur· une 
autr·e, non située hors territoire, auquel cas le fonction
naire est placé en position de congé;" . 

9) Voya:ge aUeret retour pour aller assurer un 
~intérim; 

10) admis à la retrait'e ou lioencié du 'service, h!ors 
le cas de licenciement par mesure disciplinaire. ! 

B. - Déplacements néoessit~s par les attributions 
normales dans Iles limites de la ciroonscription terri
toriale de la oompétence du fonctionnaire: tournées. 

c • ART.. 5; - Le déplacement définiti'f1· est celUi 
qui a pour objet un changement de poste ou de rési~ 

. dence. Il entraîne la suppression de l'indemnité de 
ZJone. 

1) Voyage du port de débarquement dans le terri
toiré pour se rendre au poste d'affectation définitif;' 

2) Voyage pour rejoindre un nouveau poste dans 
le territoire ou dans un autre territoire sur ordre de 

. l'autorIté compétente, sauf le cas de mutation de- . 
mandée; 

3) Voyage pour rejoindre le port d'embarquement 
à l'issue du séjour; . 

4) Rapatriement pour mise à la retraite oU licencie
ment; rapatriement par anticipation pour raison de 
santé ou par ordre. 

II - Classement. 

ART. 6. - Les fonctionnaires et agents de l'Admi
nistration en service au Togo, appartenant aux cadres 
locaux du territoire sont classés pour le droit au 
transpOrt et aux indemnités de déplacement oonformé
ment au tableau ci-après. . . 

TABLEAU No 1 

Classement des lonciwnndires 

INDICBS LOCAUX 

Indices hiérarchiqlUes égaux !Ou supérieurs à 1173. 

égaux ou supérieurs -à 737 • 

égaux ou supérieurs à 495 

égaux ou supérieurs à410 • •. • 

égaux 00 supérieur:s à 200 • • • • 

inférieurs à 200 • . • • • • • • 

CLASSEMENT AU POINT DE VUE 

0 

CLASSEMENT CLASSE PAQUJ;:_BOT 

Groupe 1re classe 

Glioupe II 1re classe 

Groupe III ~ classe 

Gl10upe IV ~ classe 

Groupe V' ~ classe 

Groupe VI 3e classe 

DÉPLACEMENT 

!CL. CHEMIN DEFBR 

1re classe 
.~ 

1re classe 

2'! classe 

3e~.classe 

3e classe 

Je classe 

1 

N.B. Le pers'onnel des cadres de l'A.O.P. en serVIce Togo est classé, aparité d'indices hiérarchiques 
dans les mêmes groupesqne les personnels des cadres locaux. . 

http:ordre.ou
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TABLEAU ND,2' 
Clàssement des ag,ents ciVilS reeruMs sur contrat 

'ou titulaires d'mte flmunération forfait~ire. 

RIHIÙNÉRATION ANNUELLE DE BASE 


AU t·· JANVIER t949 

en francs G. P., A. 


--~--~--~~--------~------~--------

Rémunération égale ~ou supérieure à. 660.0OQ, francs 
Rémunération égale OU supérieure à 344•.00.0 francs 
Rémunération égale ou supérieure à 224.1000 francs 
Rémunération égale 10U supérieure à 150.000 francs . 
Rémunération égale ou supérieure à 75 . .000 francs . 
Rémunération iDférieure à, 75.000 francs 

et agents journaliers 

CLASSEMENT AU' POINT 


DE DÉPLACEMENTS 


Groupe 1 
,Groupe Il 
Gfloupe III 
Groupe IV 
Groupe V' 
Groupe VI 

Nota. Les rémunérations mentionnées au tableau ci-dessus sontexc1usives de 'tOutes ~~&mnités, de 
quelque nature que èe soit. 

2. -:- Le classement des agents journaliers détennine 
seulement les oonditions de transport gratuit dont 
béoéficient les intéressés et éventuellement leurs fa
milles et ne leur confère aucun droit aux autres avan.. 
tages prévus pour Le' personnel . administratif appar
tenant au même' !g'1ioupe. 
, ','3. - Les élèves boursiers voyageant par ordre sont 
classés au groupe VI' dans les. mêmes oonditions que 
les ,agents journaliers. \ 

ART. 7. - Les membres de la famille dUlon,c
Ü,onn,aire ;ou de l'agent, réguljèremen(a:utoris~s ~ Vloya
get: aux frais de PAdministration, bénéficient du même 
classement que le chef de famille, lorsque dans un 
menage, le mari et la femme sont pourvus d'un 
emploi dans l'Administration et voyagent ensemble, ils 

. bénéficient du classement de Qelui des. conjoints qui 
appartient au, groupe le plus élevé. Il en est de même 
des enfants qui les acoompagnent. ' 

Les enfants voyageant, soit avec la femme,soit ~vec 
le mari, bénéficient du même. classement que l'ascen
dant qui les accompagne;' lotsqu~ils voyagent ÎSo-
lément, leur classement est celui prévu ppur le cnèf 
de famille. ,." '.', " 

Dans tous les cas, lé poids dé bagages; les in,deII1l1i
tés pour fràis d'hlôtel· et di! déplacement et lës iridemiti
tés de séjour à l'étranger sont déterminés", oolupte 
tenu dugl10upe de chacul1des oonjoints; les enfants 
suivent, à cet égard, le sort au chef de famille. ' 

TITRE 11 

1. -
TRANSPORT. 

r.Ùplacemelits Ùmporai,Ù. 

ART. 8. En cas de déplacement temporaire, le 
'iiol1ctlonnaire ne peut prétendre qu'à son transport 
personnel et il celUi d"une quantité limite de bagages 
dans les conditions prévues au tableau noO 3. 

TABLEAU Nb 3 
Poids des bagages (Dlplacements temporaires). 

GROUPES 

,Groupe 1 
Groupe. II 

'i Gl10upe III 
GlIoupe IV 

", Groupe V 
,', 'Groupe VI 

DÉPLACEMENTS D'UNE DURÉE 


INFÉRIEURE' At5 JOÙRS .,' r SÛPÉRIEURBA 15 'JOJRS 


~--------------------~.I------~----------~--

300 kgs. 
150 kgs. 
10.0 	kgs.' 

75, kgs. 
50 kgs. ' 

125 kgs. 

400, kgs •. 
wO kgs. 
150 kgs.· 

, l00::kgs. 
75 kgs. , 

,5Ô kgS. 

" ,Nota. -,- Surfes parcours où le. transport est assuré par porteur, il est alloué,u~ po~teUIpar f5:kgs. de 
~l>agages. ' '., " ",.' " ' " ' , 
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. ART. 9. - Le transport de la famille, en cas de 
-déplacement temporaire, n'est prévu que pour l'éva
.cuation d'un malade sur une formation sanitaire et 
et seul'ement lorsque l'autorité médicale en constate 
la nécessité par certification dans les circonstances 
-ci-après: . 

A. - Pour le lonctioltllaire. 

a) Nécessité lieoonnue d'acpompagner un malade 
de sa famine évacué sur une tormationsanitaire si un 
autre membre de la famille ne peut le suppléer. . 

b) Nécessité de liejoindlie,sur appel du médecin, 
un memblie de sa famine en traitement dans une 
formation sanitaire. 

B. - Pour la famille. 

a) Affectoon grave exigeant l'évlJ.cuati,on sur une 
fQn.ttaÛ!ofi sÂnitake. . 

. b) N6:essité d'acoompagner Un membre de la fa
mille évacué sur une formation sanitaÎre; . 

c) Nécessité de rejoindre sur appel du médecin, 

un membre de la famiUe entraitem'ent dans une 
formati~n sanitaire . 

ART. 10. - En cas de déplacement temporaire, le 
tr~sport. gratuit d'un domestique sans bagages est 

,autorisé po'Ur le personnel appartenant à l'un d~s 
, quatre pliemiers :groupes, s'îlest appelé à séjourner 
daus une localité dépdUrvue d'hôtel .et que son iti
nérail1e comporte des parcours desservis par des ser.
vices de transports automobHes 'Ou par le chemin de 
fer. 

L'eXiercice de ce droit est subordonné à la mention 
qui en sera faite sur la, feuille de déplacement délivrée 
en 'exécution de l'ordre de service. . 

. Il. - Déplacements dé/lmiN.s. 

ART. 11. 
f()nctionnaire 
membres de. 

-
a 
sa 

En cas 
droit à 
famine, 

de 
son 
au 

déplacement définitif 
transport, à celui 

transport, s'il y a 

le 
des 

liflJl. 
d'un diomestlqlUe et au transport de ses ba:gage,s daJlS 
la limite despoids indiqués 1:1:" tl'!-bleau no 4. ' 

TABLEAU N° 4 
Poids des bagages (Déplacement définitif) y compris 

celui pour lequel la franchise est aCCIordée ' 
par les Compagnies de transport 

DÉPLACBMENT DEFINITIF A L'INT~- OÉPLACEMENl' DEFINITIF HORS DU GROUPE AOF-ToGO 

ÉTRANG. A L'INTÉRIEUR DU GROUPE AOF-ToGORIEUR DU GROUPE AOF-TOGO 
A 

ClJef de famille II-&C01l1- Celibataire ou Chef 

pagné de ta famille de famille bolé 

1ûroupe 1 3.500 kgs. 1.000 k. 
OJ;1Oupe II 2.500 kgs. 800 k. 

,
Groupe III 1.100 kgs. 500 k. 

400 k,.Groupe IV 1'..000 kgs. 
Croupe V 800 kgs. 300 k. 
Groupe VI 650 kgs. 175 k. 
Âgents journaliers 500 kgs. lOOk. 1 

1 
- -

A 

pour chaque enra.. t voyagea;;pOlir la fenlme voyageant 
pour le ionetion~aire 1 ....cc le chef de famille, ....a"eç ou saus 1. mal'Î 

avec la mère isolément 

1 

850 klgs. 550 kgs. 150 kilos 
350600  150 

, 150 500  350 
150 450  300 
75 150 300 
50 100 1200 

! 

Nota: 1. - Lorsque la franchise accordée par les oompaignies de transport est supérieure à celle 
,attribuée par l'Administration, le fonctionnaire ou l'agent, ainsi que leur famille, bénéf.icient du traite
ment le plus avanta:gel.tl(. 

2. - La franchise accordée par le tableau ci-dessus s'applique aux bagages proprement dits (vê
tements, linge, objets d'usage' personnel, articles de ménage, argentede, etc ...) à l'exclus~on des objets 
mobiliers. 

Le transport des denrées d'approvisionnement est à la charge des intéressés. 

ART. 12. - Les fonctionnaires précités voyageant 
par ordre dans la Métropol'e ott dans les territoires 
de la France d'Outre-Mer, par chemin de fer,bateau, 
ou voiture publique, ont dl1oit, lorsque leUr transport 
n'est pas assuré par l'Administration, au rembourse

ART. 13. - L'AdministraHon pourvoit au transport 
en nature du personnel et de ses ba'~ges, de sa fa
mille <et des bagages, de sa famille, soit par ses p~. 
pres moyens, soit par voie de réquisition. ' ; : 

lUent des frais r~els de voyage dans la classe affé AIn. 14. -I:J!:ceptliOnnenement, lorsque le ronction
rente àu Igroupe auquel Hs appartieniJient. nai~e, employé ou agent est autorisé à assurer S01\ ~ 


1 

http:avanta:gel.tl
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transport par ses moyens personnels, il peut recevoir 
une indemnité' égale au montant d4 transport par voie 
normale s'elün son gr.oupe. 

ART. 15. Le transport gratuit d'un domel:jtique 
est de dr:oit dans' les cas prévus à l'article 7 du 
décret du 13 juillet 1912 et à l'a~icle 38 du décret 
du 3 juillet 1897. Mention de cette autorisation devra 
être portée sur la feuille de déplacement. 

, ' ART. 16. - Les permissions ne donnent droit au 
travsport gratuit de la famille et des bagages que 
dans~ les cas ci-après:" . . 

Pour les agents des cadres locaux, perrirlssion de 
longue durée de 90 j.ours. 

'III. ~ Transports aériens.' 

. ART. 17. - Le transport par voie aérienne peut,. 
soùs réserve d'une visite médicale d'aptitude,' être 
ordonné d'office par l'aut.oritéoompétente OU autorisé 
par ·la même autorité à la demande des intéI1essés: 
Dans le ~casdedemande des intéressés, le transport 
aérien ne peut être acoordé que pour les tJ:1Ois premiers 
groupes. 

Toutef.ois, 'en cas de maladie exigç:ij.nt une éva-, 
cuation immédiate, l:e transport par voie aérienne peut 
être requis, sur ordonnance médicale, tant pour ,le ' 
fonctionnaire que pour les membres de sa fami1le~ 

Dans cette éventualité, une personne de la famille ou 
étrangère à la falTIi11e peut être autorisée à accompa
gner le malade auxftais de l'Administration. '; 

ART. 18. Les famil1es. peuvent, être également 
autbrls,ées à pJ:lendr,e la v.ol,e aérienne à leurs .risqiÙes et 
périls. Si elles acoompagent le chef de famille, elles 
prendl10nt en principe le même avion que lm. , 

Les familLes sont toutefois libr,es de renoncer à 
. cette 'faculté' et d'opter pour te transport maritime,. 
fluvial, .ferl1oviaire .ou terrestre. Dans ce câS, eUes 
sevont; dans la mesùre du possible, mises en rout~ 
.par la première occasion qui' précédera ou suivra le 
départ du chef de famine. '., . 

ART. 19. - Lesb;:rgag,es et le mobilier des' fonc
tionnair.es et de ,leur famille. mis en 'route par la voie 
aérienne, bénléficleront, par les soins des" services, 
de transit administratif, d'une' priorité de chargement 
sùr les lignes maritimes, fluviales,terrestres'ou ferro
viair.es . desservant le territ'oire d?affectationou le 
lieu de oongé. 

ART. 20. - Les fooctÎ>onnai:r:es mis en toute pat'la 
v;oie aét'ienne bénéficieront à la charge du bttdget 

. intér·essé, ,en sus du poids admis en franchlise par . les 
compagnies de navigation aérienne, mais en déductioD: 
des poids de, bagages fixés au Tableau 3 ou 4 suivant' 
le ,cas, d'un poids de bagages déterminé pat le 

, Tableau nn 5 ci-après: 

TABLEAU N° 5 
. Poids des bagages pouwm.t ~tre ti',altSportéS par avion. 

, ..."". ... 
POIDS D~ BAGAGES EN'SUS 

DE LA FRANCHISE ACCO~DÉENATURE DU DEPLACEMENT OBSERVATIONS 
.. 

PAR LA COMPAGNIE 
"" 

, ;;~ 

, . 
A. - Personnel se déplaçant en mission' tempo "",,ec maximum de 40 kgs.. 

20.kilo,s.raire (1) ," y compris la, franchise 
B. - Personnel rejoignant 1;1n pqste d'affectaHon . accordée par,la Compa

ou rentrant en congé dans leur pays d'origine. gnie de. navigation a6
1) Chef de famille ou celibat (2). rienn~20 kilos. 

,2), par enfant' ! Idein;5 kilos. 

; .
(1) Pour les mISSIOns eXlgeant le transport d'instruments ou de documents, le Chef du TerritoÙ'e fixera 

le poid'S des dossiers ou du matériel que le fonctionnaite ser!! autorisé à emporter' aux frais du b'ùdget· 
en sus de sel' bagages personnels. . .. ' 

. . . (2)' La .femme mar,iéê' ri'adI1oit qu'à la, franchise' acoordée par la compagnLe. 

ART. 21. - Au cas où un fonctionnaire, n'appa.rte
.nant pas aux trois premiersgr>oupes serait, sur Sa 
:demande, àutorisé, à empJ:'IUnter la voi~. aérienne, il 
devait verser, au Trésor, préalablement à la délivranoe 
.d~ la réquisition de transport; une somme égale à la 
..différ:ence entre le. prix du. pass;t'ge avion et celtû 
~ue coûterait à l'Administration Son passage par la 

. voie nonnale dap.s.legroupeprévu,par·s~m classement 
l,(navite, chemin' de, fer)' automobile, :etc...). .: 

IV. - Cas particuliers.. 

AR1.• 22. - Lorsque le transport ne peut~tre assuré 
par l'Adrriinistration les frais de transport sont rem~ . 
boursés sur le vue des pièces justifiant la dépense. c , 

lorsque .'.dans certaines régions, les moyens <I.e 
transport fontnromentanément défaut, les bagages 
qui ne peuvent être immédiatement transportés sont 

http:viair.es
http:tionnair.es
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laJSsésen dépôt dans les mag~sins administratIfs. 
Ils sont acheminés sur leur destination le plus tôt pos
sible par les soins et aux frais de l'Admini~tration. 

TITRE III 

Frais accessoires de voyage lndemnitls 
de déplacement 

ART. 23. - Les frais de nourriture, logement et 
frais divers, autres que ceux du transport des person
nes 'et des bagages, sont ouverts COllcuremment avec 
le traitement par· diverses indemnités dont la nature 
et les taux sont fixés par les dispositions ci-après. 

Ne donnent pas droit à indemnité: 
1)' Les déplacements effectués pour raison de santé 

,par les membres des familles des f.onctionnaires. 

2) Les déplacements par y.Çlie aérienne, maritime ou 
flUViale ou de toute autre manière" LorsqlUe le passager 
est oouché et nourri par les soins du transporteur ott 
de l'Administration. Dans' ce . cas l'indemnité cesse 
d'être allouée à partir du jour inclus du départ. 

1.,- Déplacements temporaires. 

ART. 24. ~En cas. de déplacement, temporaire, les 
frais accessoires de voyage donnent lieu à l'attribution 
d'une indemnité pour frais de mission, ou d'une 
indemnité pour frais de tournée ou d'intérim. , 

a) Les indemnités pour frais de missipn sont 
allouées soit pour les déplacements de caractère acci. 

, dentel effectués par les fonctionnaires en actions de 
leurs attributions normales, soit pour les déplacements 
effectués hors des' limUes de la circonscription terri
toriale de leur oompétence (Positi.ons définies à Par•. 
ticle 4, paragraphe A). . 

lJ) Les. indemnUés pour frais de tournée sont 
allouées aux fonctionnaires pour les déplacements 
nécessités pour l'exécution de leurs attributions nor- . 
males dans l'intéri,eur de la ciroonscription territoriale' 
de leur oompétence. (Positions définies à l'article 4, 
paragrap'he B): 

c) Les indemnités pour intérim dont les tau:){ sont 

égaux à ceux des indemnités de tournée solit allouées 

aux fonctionnaires distraits de leurs attributions nor

males pour assurer l'intérim d'un poste temporairement 

vacant bu non dans la ciroonscription territoriale de 

leur oompétence. 


Ces indemnités sont· acoordées lorsque la durée de 

l'intérim est supédeure à 15 jours. 


ART. 25. - Les indemnités prévues à l'article 24 
ci-dessus ne peuvent, se cumuler entre eUes ou ay.ec 
d'auires indemnités ayant le même objet. 

ART. 26. - 1) Les indemnités de missLon o.U de 
tournée se déoomptent par période de 24 

1 
heures 

depuis l'heure du départ de la résidence habituelle 
du fonctionnaire jusqu'à l'heure du retour dans cette 
localité. 

Aucune indemnité n'est due pour les absences com
portant ou non le déooucher, d'une durée égale 
ou inférieure à 7 heures, De même en fin dedéplace
ment l'excédent est négligé s'il est inféri,eur ou égal 
. à 7 heul1es. 

S'il est supérieur à 7 heures, il donne droit à 
l'jndemnité suivant ta distinction 'et les tarifs fixés 
auxartldes Cl-après. 

L'obligation de prendre 2 repas est établie par le 
fait que l'absence excède 12 heures. 

.. 2) Il y a (déooucher quand ~e départ de la résidence 
a heu avant mInuit et la rentrée à la résidence après 
minuit; l'indemnité afférente au déooucher propre
ment dit est attribuée à l'exclusion de toute autre 
quand la durée de la mIssion excède sept heures. sans 
dépasser 12. heures. Si elle excède douze heures sans 
dépasser dix-huit heures, il' est aHoué, en outre de t'in
demnité. de déooucher proprement' dit,e, l'indemnité 
afférente à un repas. 

LorsqlUe la durée de l'absenoe excède dix-huit heures 
oomportant ou non le découcher, le déplacement don
ne dnoit à l'inde!flnité afférente à la journée entière. 

3) Les indemnités pour intérim se déoomptent pat 
journées oomplètes du lendemain du jour de l'arrivée 
au poste Oll doit s'effectuer l'intérim, jusqu'à la 
veine du jour du départ. 

Il n'est dû aucune indemnité pour intérim si le 
fonctionnaire intérimaire bénéficie des prestations en_ 
nature attachées au poste occupé dans les conditions 

1 prévues pour le titulaire et notamment du logement 
et de l'ameublement. 

ART. 27. Lorsque .les fonctionnaires' en déplace
ment bénéficient ou de la gratuité du logement ou dè 
la nourriture, les taux d'indemnité à leur allouer sont 
réduits du montant de l'allocation de déooucher ou de 
repàs. AUGune indemnité n'est al10uée aux fonction. 
naires nourris et logés. . 

, Le f.onctionnail1e est reputéavoir bénéficié du loge.. 

ment si l'AdministraHon a mis gratuitement à sa dis

position, dans un bâtiment définitif ou pwvisoireau 

sens du décret du 26 mai 1937, au moins une chambre 

oomportant l1n ameublement somtpaire dans les oondi

tions prevues aux artldes 8et 9 du déctet du 26 

mai 1937. ' 


ART. 28. - .On entend par« chtef de famille Il les 
agents mariés >ou ayant des enfants à charge, à la oon
dition qu'un des membres de leur famille au moins 
soit. présent au territoire. 

ART. 29. - En cas d'hospitalisation au cours d'une 
mission ou d'une tournée ou d'un interlm le f.onc
tionnaire perd ses droits à indemnité. 

ART. 310. - Les taux de l'indemnité de mISSIOn 
sont ceux indiqués dans le tableau fi') 6 ci-après. 
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TABLEAU No6 

Indemnité .pour frais de mission. 


-

Groupe 1 
- II 
- III 
. IV 
- V 
- VI 

-

JOURNEE INCOMPLÈTE 

'MISSION SANS nÉCOUCHER 
Miss;on avec déeoueher ""mportant 

one absence .excédant ': 

Obligation il prendre Obligation à prendre 
12 heuresut'l repa. au debot's :a repas au débors 7 heures 

ab.enee excéda..t 7 h. absence e.cédant n h. mais mais ne dépassant 
mai. n. dépassant pas mai. ne d'passant pa. 

n heures III heure. ne pas 18 h. 
-~~...._---~..._. -----_.:.

dépassant 
Chef Chef Chef. 

de Autres de Autres .. pas 
de Autres 

famille famille 12 heures familleagents agents agents 

a b c d 

305 235 610 470 l, 230 535 465 
260 185 520 3175 200 460 385 
215 155 435 315 165 380 320 
175 110 345 225 135 310 245 
105 75 215 155 85 100 160 
85 55 115 115 65 150 120 

1 
~ - _., -

JOURNÉE COMPLÈTE 

Penda"t les A partir du 

trente premiers trente et unième 

jours jour 

-
Chef Chef Autres 

de Autres de 
famille famille 

agents 
agents Il 

e f 

840 floo 700 550 
7W 575 600 480 
600 480 500 400 
480 360 400 . . 300 

300 240 250 200 
240 180 200 150 

A~T. 31. - Les taux des indemnités pour frais de tournée ou d'intérim sont dQnnés par, le T::tbleau 
suivant: 

. TABLEAU N° 7 '," 

Indemnités de tournée ou d'intérIm. 
.... -

Plus de 7 heures 
moins de 12 heures 

Chef de Aùtre agent
famille 

1 :1 

Groupe 1 , 250 195 
\ , 

175Groupe II 21~ 

Agents journaliers, taUX unique • 30 francs 
par jour. ' 

ART. 32. Aucune indemnité pour déplacemént 
temporaille ne peut être. aUouée au personnel dont les 
functions oomportent des . déplaoements permanents 
let bénéfujent d'urte indemnité forfaitaire de tournée. 

ART. 3G. - L'indemnité forfaitaire de tournée est 
payable mensuellement sitr décision individuelle, èn 
faveur des agents locaux subalternes exerçant des 

DEPLACEMENTS 


Plus de 12 heures 

moins de 

Chef de 
famille 

3 

500 
430 

18 heures' -
Autre agent 

• 

395 
340 

Plus d~ 18 heures' 

-

Chef de Autre agent
famille 

5 , 

700 
600 

550 
480 

l 

()l1oupe III 
OrQupe IV 
Oroupe V 

,-Oroupe VI 
.. 

~ 

175 
140 

90 
70 

140 
105 

70 
55 

350 
200 
180 
140 

280 
210 
140 
110 

500 
400 , 
250 
200 

400 
300 
200 
150 

fonctions essentien~ment itinérantes et appartenant 
aux cadres ci-après: .. 

Gardes-cercles, gardes tioresHers, gardes-fronti,ères let 
agents des douanes j agents d'hygiène,' personnel du 
S.H.M.P.; surv.eillants ·et facteurs des P.T.T.; agents 
de l'agricultul1e j agents du service vétérinaire. 

Sur proposition du chef de service, les decisiQn~ 
portant affectation OU mutation des personnels appar
tenant aux cadres désignés ci-dessus menUonner9nt si 
les intéressés ont droit à cette aUocation. ,. 

1 
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AIn. 34. Le taux mensuel ,de l'indemnité f,or~ 
faitaire de tournée est fixé comme suit: ' 

TABLEAU NO 8 ' 
IndemniMs forfallaires. 

,~ CHEFS 

, AUTRES AGENTS 
DE FAMILLE 

GROUPES 

Groupe lB 
Groupe IV 
Groupe V 
Groupe VI 

,~AOO 

4.480 
2.880 
2.2:40 

4.400 
3.360 
2.240 

'1.760 

r , 

Il '- Dl!placements dé/WU/s. ' 

ART. 35: - Les functionnaires, ,employés et agents 
quittant le territoire ou rejoirgnantpour congé régulier 
ou mutation, les f,onctionnaires mutés d'office, à l'inté
rieur du territoire," à chaque changement de résidence, 
hior.s le cas de permutation oU de mutation pour con~ 
venanoes personnelles, ont droIt à une indemnité de 
dél11'enagement qui comprend: ' 

1) Le r:emboursement sur justification des dépens,es 
'réellement faifés pour le camionnage des bagages, 
ainsi que des frais de 'Stationnement'et d'emmagasinàge 
des bagages. Le reniboursement IfSt basé sur I.e nombre ' 
dekgs.,effectivement ,'transportés, jusqu'à cofîcur
I:ence du poids maximum déterminé au tableau nO 
4 du présent arrêté. ! 

A l'intérieur' du :rerritoir~, le transport pr:oprement 
dit des bagages est ,effectué en natufle au compte d.u 
budget du 'J.erritoire, dans la limite des poids auto
risés; sur réquisition, pour les parcours desservis par

, ! le C.F.T, 'et par les titulaires de marché de transport. 
2) Le remboursement des taxes d'enregistrement 

:et de manutentiot;I gu'ils acquittent entre les 'mains des 
compagrues, de naVIgation. ". ' 

rt 3) poüt.eux'et leur famille, lorsqu'ils voyagent ou 
\:y transitent pour raison de 'service, le rembgursement 
" i 
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des frais attachés à l'établissement des passeports et 
autres formalités de chancellerie., . 

4) Une indemnité forfaitaire d',embaIla:ge et d'ame~ 
nagement de 
personnes et 
quatre. 

1.000 francs pour les quatre premières 
250 francs par personne au-dessus de 

ART. 36. L,es frais de douane sont toujours à la· 
charge du fonctionnaire. ' 

ART, 37. - Les primes d'assurance payées par les 
fonctionnaires pour couvrir les risques de toute nature~ 
auxquels sont soumis leurs. bagages au oours des 
trar sports aériens et maritimes, et des manutentions 
diverses dont ils font l'objet,peuvent être remboursés 
dans la limite de 40.000 francs C.F.A. , 

Au cas où lefunctionnaire oU agent bénéficie 
du œmboursement des primes d'assurance, -aucune 
indemnité pour perte d'effets ne pourra lui être accor
dée à l'occasion des pertes et déprédations subi,es au 
cours des. transports 'et manutention couverts par. les 
polices d'assurance ,contractées par. les intéressés., 

ART~ 38. - Les fonctionnaires, employés ou agents 
. en > déphicements définitifs dans les positions prévues 

à l'article 5 du présent arrêté, ont droit à une indem"! 
nHé j.ournalière de frais d'hôtel' suivant les taux 
portés au tableau' 9 d-ajJrès; , -

CettE' indemn.ité 'est calculée d'après la durée du 
trajet pour aller .de l~atidenne à la nouvell:e ré~idence;1 
ce décompte sera effeètué" pa: péri~d'e . de vingt 
quatre ,hleutes donnant droIt. a· l'attribution d'une 
indemnité journalièl1e de fraisd'h'ôtel' complète. Cette 
indeml1ité ' ne • pourra être payée que ,pendant vingt 
jours au maximum., si 'la nouveUe résidence se trouve 
à moil1s de dnq cents kiiomètres de l'ancienne, et à 
trente jours' au maximum, si la distance est égale ou 
supérieure à cinq cents kilomètres. ',. 

Elle est due. aux· fonctionnair:es changeant de rés~~' 
dence par nécessité de service, hors le cas de per., 
mutation.' Elle est due à l'arrivée de la métropole 
et au départ du territoire, et n'est due qu'une füis 
pçur chaque charrger:tent d:erésidence. > Elle n'est \,as 
due pOUl. une mutAtIon sans changement de localIté. 

\ 
TABLEAU No 9 

: IndeTtUtiI4.s :pour Irais 'dVt.ôtel. 
."~,._. ,~~ .... _--~ 

>POUR L'AGENT POUR LA FEl\lMEGROUPES PAR l'iNrANl' . 

~~._--- -~ 

_.-

Groupe 1 
Gl"oupe II 
Gl~ûupe III 
QrOUpt IV 
Groupe V 
Groupe VI 
Agents journahers. 
>' 

-

560 
500 
400 . 
300 

r 200 
1 150 

45 

400 280 
>"340 280 
280 240 l 

240 2100 
150 115 
115 75 

, 25 ; 15 
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TITRE IV 

Règles d'allocation - Feuilles de déplacement , 
ART. 39.l.;es déplacements ne peuvent être 

:effectués qu'en vertu dfun ordre ou d'aine décisÎlon 
émanant de l'autorité hiérarchique ooînpétente et dans' 
les positions énumérées par le pré'sent arrêté. : 

ART. 40. - Au vu de'l'ordre ou de la décision de 
l'autorité hiérarchique une feùil1e de déplacement 
est .d~livré~ au porteur de cet ordre par l'autorité 
admlnlstrative. 

l.;es autorItés chargées de la délivrance des feuilles 
de déplacement sont: 

A Lomé: l'Ordonnateur-Délégué. 
Dans les cercles et subdivisions: le Commandant 

de Oercle ou le Chief de subdivision. . 
Pour la Gendarmede ,et les gardes cèrcles, eUes 

pourront être délivrées par le Chef de Corps. 

ART. 41. - Les feuilles de déplacement sont dé
tachées d'un registre à souche coté et paraphé. Les 
délais de route y sont mentionnés. ' 

Elles sont visées au départ, à l'arrivée 'et dans les 
. diffélients centres administratifs où 'Ie titulaire doit 
passer. , 

Les titulaires des feuilles de déplacement doivent 
s'assurer que toutes les indications ooncernant· la 
oorstatation des dl1oits, le décompte des indemnitéS 
tet Ie remboursement des différents frais y ont été 

. apposées, notamment l'indication de l'attribution éven
tueHe du logement. 

Ils ne pourront à défaut de ces indications, être 
a.dmisà :l!ormuler aucune réclamation en cas de con
testation, au moment de la liquidation de leurs droits. 

ART. 42. Des, avan:ces sur indemnités de 
déplacement peuvent exceptionneUement être perçues 
sur demande ecrite et motivée des intéressés. ' 
,Leur paiement doit· être mentionné sur la feuille d~ 

déplacement. 
Le d~compte final est établi par le fonctionnaire qui 

eHectue le dernier paiement. 

ART. 43. Le fonctionnaire chargé de la liquida-
dation des feuilles de route qui s'àpercevra qu'une 
allocation a été indûment perçue doit en refuser la 
continuation et mentionner son refus sur la feu1l1e 
de déplacement. En loutre, il devra eri aviser 'dir,ecte
ment le Service des Finances pour que la reprise 
du trop perçu soit immédiatement opérée. 

ART. 44. - En cas de perte de la feuille de 
déplacement, l~intéressé doit en faire la déclaration 
à l'wl des fonctionnaires énumérés à l'article 40. 
Une nouvelle feuille lui sera délivrée portant la men-' 
tion {( Duplicatumen remplacement de l'original 
perdu ». Il y sera mentionne les allocations perçues 
depuis le départ sur la déclaration signée du titu
laire et sous sa responsabilité. 

ART. 45. - Le décompte des indemnités est établi 
d'après le traj'et par la voie la plus dir,ecte. 

ART. 46. - Le fonctionnail'e, employé ou agent qui, 
par sa faute, n'avise pas à destination dans les délais 

: 

"..assignés par la feuil1e de déplacement, n'a droit à 

aucune lndemnité à partir du jour où il aurait dû 

normalement terminer son voyage. 


ART. 47.- Les indemnités de frais d'hôtel, frais 

de tournée, interim QU misSÎlOn doivéntêtre reclamées 

dans les deux mois de l'arrivée à destInation ou 

de l'Iexpira,tion de la mission, sinQn, eUes ne peuvent 

être payées qu'après autorisation spéciale du cbJef du 

Territoire ou de l'Ordonnateur-Délégué. 


ART. .48. - Le préseht arrêté est applicable au 

personnel des cadres régis par décret dans. la mesure 

où ses disposÎtÎlOns ne sont pas contraires ou ne font 

pas double emploi avec celles prévues par les décrets 

des 13 juin 1912, 10 mars 1948 let 1er septembre 1950. 


ART. 49. - Sont abrogés les arrêtés nOs 280-49!F. 
du 29 mars 1949, 877-50/F.et 878-50jF. du 4 no

, vembl1e 19510, 217-51/F. du 28 mars 1951, Hl-5l/F. 
du 17 février. 1951. '. . . 

. ART. 50. Le présent arrêté sera enregistré! 

publié et oommuniqué partout Qù besojn sera. ,; 


Lomé, le Il septembre 1951. 

Y.Dloo. 


ARRETE Ml 646.5l/TP. du 11 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'PUTRE-MER, 

Off!ClER DE LA ~ÉOJON Il'H9NN~UR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIqUE AU TOGO JI. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant les attributloDS 

et les' pOUVOIrs du Commissai[1e de la République aU Togo. 


Vu le décret du3 janVIer 1946 portant réorg'l:nisation

admÏttÏ!;trative du territoire du Togo et çréatlon d'assemblées 

~présentatives; . 


Vu le décret du 3 juillet 1897 sur tes déplacements et passa

gleSj 


Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et tous actes 

modifIcatifs; 


Vu le d~cr.et <lu 13 juin 1912 portant règlem1ent des indem

nités allouées aux fonctionnaIres voya:~ant 1S01êment, modiffe 

par les décl"e1s d~s 10 mars 19481 et 1er septembre 1950; 


Vu l'arr,êté uti 280/F. du 29 mars 1949 portant règlemen

tation du régime deS déplacem'~ts au Togo, et tous acte$ 

miOdiflcatifs ; 


Vu .la D.M. na 6001/DTP/3B. concernant les indemnités 

de déplaœment perçues par les agents de la régie des 

cheminS de ter de 1'AOE j . 


l:e oonseil privé -entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les indemnités de déplacement 

allouées aux agents itinérants du Réseau des C.F.T. 

templissant les f.onctions dont la listefigure,en annexe 

sont, par d~rogation au régime commun, fixés forfai· 

taitement à wois francs de Pheure, queUe que soit 

la solde du bénéficiaire. 

. Ces agents, affectés ,en permanence au service des 


trains, seIiont soumis à Un tableau de service. 

Ce3 indemnités sont liquidées sur feuilles de dépla


cement délivrées par le Directeur des Travaux Publics 

:et des Transports et visées à chaque déplacement de 

l'intéressé. ...., : 


http:877-50/F.et
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Uindemnité est payée mensuellement et calculée sur 
le temps arrondi à l'heure inférieure. . 

ART. 2.' - Le. prés1ent arrêté qu. prendra effet 
pour compter du let juillet 1950, sera, enregistré, 
communiqué let publié partout où' besoin sera. 

Lomé,le Il s,eptembre ·1951. 
Y. D[oo. 

ANNEXE 
LISTE des e.mptolS sa%ceptifjt~ 'd'être soi/.1ltis au ré

gJme des déPtacemep.t{1 'horaires à iltdemnité fo i1laJ
talrB. 

Exvloitation. 
(Cadre) 

Facteurs intermédiaires 
Contrôleurs d"exploitation 
'Contrôleurs techniques 

Receveurs 

Chefs de train 

Chefs d'équipe' 


(Agents auxiliaires et journaliers). 
Chefs de train '. 

Oonducteurs 

Serre-freins 


Voie. 
'. Agents des brigades de la voie 

. Mat4ri/Jl et Traction. 
Mécaniciens 

Chauffeurs. 

Graisseurs. 


~RRETE Np, 616-51/EF.âU 28 ooût1951. 

LE GOUVERNEUR PE LA. FRANCE D'OulRE-Mm, 
. ..'. OrnCIE~ DE, LA LtoroN D'HONNEUR, 

COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret dtt 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les pouVOirs du Commissaire de la République au Thgo; 

Vu le dé'éret du. 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r-êprésentatIves;' . . . 
; Vu l~ :décl'1et du 5 février 1938 pOrtant organisatIon du 
régimefQnestier du 'fjerntolre du Togo; " . 

Vu l'arrêté 00, 86S-50/APA/EF. 9:u 30 octobre 1950, créant 
un Servide des E;aux et F?rêtS au tèrritoIJ'Ie tlUTogo; . 

ARRETç: 

ARTICLE PREMiER. L'aménagement dèsteckeraies 
de la ~orêt classée d'Atakpamé, d'une surface totale 
de Trente sept· bectares 24 ares oomprendra deux 
s~es) une série de futaIe et une série de taillis. 

ART. '2~'--- La' série de taillis d'unesurfac,è totale 

de 13,W hàs. 'est répartie suivant le plan cl-an:Qexé; 

elle sera traitée à une réViofùtion' de 1-0 ans, par coupe


. à' blanc étoc.' . 
;'., ." ',' .' ," ~' '- , . . ' . . 

ART. 3•. ;":' La. série ;'de futaie d'une surface totale 

;e,:24,-Q4 bas.• ~s~ #parti~ .suivant le. pl{lnannexé. La 

févolution !eSt fixée prov,l'SOirement à .75, amil. Les, 


" 

) 
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. ,premières opérations qui y seront pratiquées figurent 
au tableau annexe nQ 1. ' 

ART. 4.--- Le Chef' du Service des Eaux et Forêts 
du Territoire est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 août 1951. 
Y. Dloo. 

ANNEXE l 

ANNEE MODE D'ECLAIRCIE ASSIETTE 

1953 Uri arbre sur deux Par~lle 6 
en diagonale 

1954 Coupe d'hygiène de Parcelle 1 NE 
1 arbre $Ur 6 

1955 Eclaircie sélective au Parcelle 4 
marteau 1 arbre sur 3 

1956 Coupe d'hygiène 1 ar- Parcelle 1 Sud 
bre sur 6 

Dou.a.. 

Commis et brigadiers 
./ 

Par· arrêté m 617-51/P. du: 
29 août . 1951. - L'examen professionnel pour 

l'aèœssLon au 'grade de commis des conîmis adjoints 
du cadre local des douanes, réunissant les oonditions 
requis:es par l'arrêté 451-49jP. du 11 juin 1949, aura 
lieu à Lomé le 17 décemhre 1951. ' • 

L',examen pro'f.esSliOnnei pour l'accession au grade de: 
briogadIet des slOus-blligadiers du cadre local des doua
nes, réunissant les conditions requises par l'arrêté 451
49/p. 'susvIsé, aura lieu à Lomé le 18 dé:cembre 
1951. . 

Cati. 

ARRETE Na ·618-51jAE.du 29 août 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCÈ D'OUTRE-Men, 
Ol'I"IClER Pf: LA LÉ010N D'HONNEU~,. , 

COMM[SSAIRE DI:'~LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
'et les pOUVOirs du Couimissaire de. la République au Togo;, 

Vu' le décret. du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assembl~ 
nprésentatlves ; 

Vu l'acte dit 101 du 14 mar.s 1942 et les texfles modificatifs 
subséquents; _ 

Vu l'arrêté' nÔ 913-50/AE. du 15 novembre 1950 fixant 
la date d'ouverture die la traite des cafés de la récolte 195G
1951. 

Vu l'arrêté nD 147-50 du 17 février 1950 fixant le montant 
et la destination.du vers<em'ent effiectué par les Exportateurs 
de café au profit du « Compte de Soutien. et d'EqUlpiCment
de la Production locale-Section Il - Café.»; . 

AprèS oon&ultation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'acl1at des 
cafés de la récolte 19510-1951 est ferm,ée à compter du 
29 septembre 1951. . " 

http:destination.du
http:618-51jAE.du
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ART. 2. - Est déclarée ouverte pour compter du 
11er ,octobre 1951 la traite des cafés de la récolte 
1951-1952. 

ART. 3. - Le prés'ent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 août 1951. 
\ Y. 0100. 

ARRETE No 619.51/AE. du 30 août 1951. 

-LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ot>flCIER DI! LA. IZeION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGOP. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déctlet du 3 janVler 1946 portant réorganlSatlOn 
ad.i:n1nistrahve du territoi~ du Togo et création d'assemblées 
'représentat1ves; 

Vu l'arrêté 883-49fAE. du 31 octobre 1949 créant le compte 
de soUben et d'équipement de la productIOn locale; 

Vu l'arrêté 3S3-51/AE/Pl.an. du 4 juin 1951 complétant le 
précédent; 

Vu l'arrêté 147-50/AE. du 17 février 1950 fixant ~e mon
tant 'et la destinahon du versement effectué pa~ les exf,0~
~rs de caféaù profit du « Compte Ide Soutien et d Eqw
pemeDt de la prodùction local,e - Seet10fi II - Café ». 

Vu 1'.uI"g1ence; 

ARRETE! 

AR1'JCLE PREMIER. l'article 3 de l"arrêté 147-50f. 
AE. du 17 février 1950 lest oomplété comttre suit : 
. . .• ,; ,. . . . . . . .. . . . . . . . . 

« Pour les ,exportateurs ne bénéficiant pas du 
crédit en douane, l'embarquement du café ne pourra 
être autorISé par le Service des Douanes qu'après 
jush'lcation de ce versement au Trésor ». 
.. ., . .. .. ., . . . . . . . . . . . . . . 

Le veste sans changement. 

ART. 2. .;;... Le Trésorier-Payeur et le Chef du 
Service des Douan,es sont chargés, chaCun en ce 
,qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui, 

~ vu l'urgence, sera rendu immédiatement applicable 
par voie d'affich'll'gK! à la Mairie de Lomé, dans les 
bureaux des ciroonscriptions administratives et des 
P.T;T. 

Lomé, le 310 août 1951. 
1 1 Y. Dloo. 

Age.ls auxiSiair•• 

Examen professiëmnèl 

ARRETE Nd 622-51/P. da 4 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR. DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA. LÉOION D'HONNEUR., 


COMHrSSÂlRE DE .LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminanfles attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan~er 1946 portant réorganisatIOn'
adtn:lnistratlVe du temtoi~ du Togo et création d'assemblées 
représentatlves; 

Vu l'arl'!êté nq989-49/P. du 18 décembre 1949 fixll;n! leS 
ltlIOdalités des examens paur l'intég'ratlon des agenis auxllIAltes 
et journaliers dans les cadres locaux africams du Togo; 

Vu l<es décisions mlS 567-D/P. et 627/P. des ,23 jutiiet eL 
10 août 1951 déterminant les conditlons d'accès aU deuxième 
examen profiessionnel et en arrêtant la hs1.e des candidats; 

Sur la' proposition du Chef du SerVlce de I;Elevag'ej 

ARRETE :. 

2éARTiCLE PREMIER. - Les épr,euves du ,examen 
profeSSIOnnel, préw par les décisions no 567~D/P. 
,et 627/P. des 23 juillet et 10 aQût 1951 susvisées 
sont fix:ées en annex:e. 

ART. 2. - Les épreuves aUflont lieu à Sokodé les 
13 ,et -14 novembre 1951 •. 

ART. 3. - Les épreuves écrites sont choisies par 
le Commissaire de la Républiquè sur la proposition 
du Chef du Service de l'Elevage, les épreuves orales 
.et pratiques, par le Président de la Commission 
d'examen prévue à l'article 5 ci-dessous., 

ART. 4. - Les épreuves sont notées de 0 à 20. 
Elles sont affectées des coefficients fixés en annexe. 

ART. 5. - La commission chargée de la surveillance 
et de la oorrection des épreuves se compose comme 
suit: 

1t! - PI"sideni : 
Le Chef du Service de l'Elevage 

20 - Membres, désignés 

pm le Chel du Service dei'Elevage 


Trois Vétérinaires africains. . 

ART. 6. - L~ présent arrêté sera enregistré, 
publié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 septembre 1951. 
Y.Oroo. 

ANNEXE concerlUl1tt l'examen prolessiolt.fUil pour t'i4
tlgratton du pers<Jli.n.el lll/,xilioJre ou ;ourp,alier du 
service de t'Elevage dans le· cadre '.local 'deslnlil'
nii.ers-Yétél'inaires du Togo. 

. Programme des épreuves 

L'examen comprendra 3 types d'épreuves: 
Epreuve écrite 
Epreuve orale 
Epreuv·es pratiques. 
1 - Epreuve écrite. -'- Une épreuve comprenant 

4 questions sur les maladies' animales oontagieuses ou 
non et l,es moyens propbylàctiques et thérapeutiques 
de oombattre ces maladies. 

Durée : 2 'heures. 
Chaque question est notée de 0 à 20;' la moyenne 

des notes obtenues sera affectée du coefficient 3. 
. Il - Epreuve orale • ..:.. Une épreuve comprenant 
deux questions : 1 • 

http:pers<Jli.n.el
http:3S3-51/AE/Pl.an
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, 1 question d'ordJ1e fechnique; 
'1 question de police sanitaire et d'organisation 

administrative. 
ChaqueqJUestion est notéè de 0 à 20.- La moyenne 

des notes obtenues sera aff,ectée du coefficient 2. 

III - Epreuves pratiques. Une série de 6 épreu~ 
ves, oomprenant: 

(1) - Une épreuve. de petite ch!irurgie (piqûre, 
saignées, ponctions) aveo oontention appropriée des 
sujets; 

(2) - Une épl1euve demÏclioscopie et parasitologie: 
. a). - Coloration et ,examen d'un prélèvement:

diagnostic éventuel; , . . , 

b) - Examen d'un prélèvement frais: . diagnostic 
éventuel; 
'" c) - Diagnose de parasites. 

(3)- Examen clinique d'un animal avec diagnostic 
. et traitement éventuels. ' ! 

(4) - Une' épreuve d'inspection des viandes: 
'examen d'une carcasse à l'abattoir. 

(5) -'"' Une épreuve de rootecb'nique: examen d'un 
ammal au point de vue ethnologie et extérieurs. 

(6) - Une épreuve de pharmacie: diagnose de 
produits pharmaceutiques et d'instruments couranta. 
Leurs applications. 

Chacune de ces 6 épreuves est notée de, 0 à 20. La 
moyenne des notes obtenues sera affectée du c().cltl.
tient Hl. - . 

Récapitulation des coefficients' pour les 3 types 
d'épreuves. : 

Epreuve écrite: Coefficent • • . . -3 
Epreuve orale: coefficient • • . .. = . ,2 
Epreuves . pratiques: coefficient - 10 

Cacao 

ARRETE NrJ 626-51/AE. du 6 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DELA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUI{, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs dl!- Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret. du 3' janVler 1946 portant réorganisafloa 

WlI1lnistrattve du terrdQire du Togo et cré4tion Q.:'assemblées 
/l'eprésentatwes; _ 

Vu l'acte dit 101 du 14 mars 1.942 et les textes modif·lcatifs 
subséquen1s ; 

Vu l'arrêté 373-51/AE/Plan. du 30 mal 1951 portant ou
verturede. la campagne d'achat du -cacaodelaréoolte inter~ 
médiaire 1951. 

Après consultation de la Chambre de Comnterœ ; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La campaiglne d'acbat du caca9 

de la réoolte intermédiaire 1951 est fermée à comipter 
du 20' septembre 1951. . 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement àpplicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrIp
tions administratives et des P.T.T. ' 

Lomé, le 6 septembre 1951. 
Y. DlGo. 

ARRETE Nd 627-51/AE. du 6 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LJ'i;QlON O'HONNEUI{ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu ledécœt du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;\ 

Vu le décret du 3 jânV'ler 1946. portant réorganlSaftoD 
adl111nistrattve du territoire du Togo et créa"f:ton d'assembléeS 
représentatives; 

Vu l'arrêté n~ 626-51/AE/Plan. du 6 septembre 1951. portant
tiermeture de la campagne d'achat du cacao de la récolte 
intermédiatr,e 1951;' . 

Après oonsultatiQn de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du cacao 
de la récolte principale 1951-1952 est ouverte à 
compter du 21 septembre 1951. 

ART•. 2~ .,-- Vu l'ur~ce, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux. des circonscrip
tions administrat;ives et des P.T.T. ' '. 

Lomé, le' 6 septemôre 1951. 
Y. DlGo. 

K.rlti 

ARRETE NQ 628-51/AE. du 6 septembre 1951'. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA l.ÉGION O'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributious 
et les pouVOIrs du .Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admlnlSfrative dù TerritOire du Togo et créatiOn d'assemblées 
repr~ntatlves ; 

Vu la loi du 14 m'aI1:l 1942 'et les textes modifIcatifs 
subséquen1s ; 

. Vu l'arrêté 314-51/AE/Plan. du9 mai 1951 portant fer. 
meture de la campagne d'achat des amandes de karité' de 
la récolte 1950; 

Après oonsuItatlo'l1 die la Chambre de Commerce; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'ouverture de la traite du 
karité de la réoolte 1951 est fixée au 1er octobre t 951. 

ART. 2. - Les acbats sè feront sous le régime de 
la liberté des prix et de la libre concurrence. . 1 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniquéet publié partout où besoin sera.' \ 

Lomé, le 6 septembre 1951. 
Y. OIOO. 

Saali 

Agents sanitaires 

Par arrêté no! 631O-51/P. du: 
6 septembre 1951. - Le nombre de places ~ises au 

conoourspour ~es agents sanitaires, année 1951, est 
fixé à huit' (8). . 

L'examen des candidatures ~era clos quinze jours 
après la signature du présent arrêté. 

l'es demandes des candidats, transmises par la voie 
hiérarchique, seront directement adressées au Oirec
tëur de la Santé Rublique. 

Ag.ne.. spéaia'" 

ARRETE ~ 631-51/f: du 7 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 


COMMISSAIRE DE LAc RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lèS attributions 
et les pouvoirs du CommIsSaire de Ca République au ffog1Oi 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganISation
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées . 
représentatives ; 

Vu le décrd du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des oolonies et les textes qUI l'ont modlf.ié; 


Vu le déctlet du 2 martl 1910 sur la solde et lies aCdl$soi~ 

de solde 'et les actes modificatifs subséquents; 


Vu le décl1et du 11 juillet 1945 sur la solde et les acces
soires; . 


Vu l'arr.êté:no 419-50/F.. du 2 juin 1950, sur les lndem
nitéS de l1esponsabibté; . . 

Sur la proposition du Chef du SerVIce des F'lnances; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Confonnément à l'article 3 
paragraphe C3 .de l'arrêté nkl 419-50/F. du 2 juin 
.1950 susvisé, les' Aglences Spéciales du Territoire sont 
classées, pour l'ann~e 1951, de la façon suivante: 

Aftpnces sPéciales hors classe. 
Agence spéciale d'An écho 

\ Agence spéciale de PaUmé 

A!gence spécial,e d'Atakpamé 

Agence spéciale de Sokodé 

Agence spéciale de Lama-Kara 

Agence spéciale de Mango. 


Agences s#ciales de prëmière clasSe 
Agence spéciale de Tsévié 

Agence spéciale de. Bassari 

Agenl;le spéciale de Dapango. 


\, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enl1egistré, com
muniquéet publié partout où besoin sera. : 

.Lomé, le 7 septembre 1951. 
Y. Dloo. 

AR.RETE N,Q 641-S1/f. du 11 septembre 1951. 

LÉ GOUVERNEUR DE' LA FRANCE D'OUTRE-MI!R, 

OFFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioliS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation
administrative du TerritOire du Togo et création d'assembléés 
représentatives; .. 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARl'ICLE PREMIER. Sont ouverts aU Budget local 
- Ex:ercice 1951 - Section ordinaire, l,es crédit$ 
suivants : 

CHAPITRE PREMIER 
Dett,es exigibles. 

Article 7. - Contributions diverses. 

.Comité de pr:évention acri

dleJ1ne • • . • . . . .. 655.000 

. Contribution au Service de la 


Pœsseet in~onnation 50.000 ( 


Total du chapitre 1er • • • • 705.000." 

CHAPITRE 6 
Service d'Adntit#stratlon 04nérdle. 

Art. 5. - Circonscriptions ad

ministratives. 


Art. 2. - Traitement des 

Chefs de cantons ·et Secré
taires '. • . • . . . 340.000 


Art. 10. - Gardes cercles . 

Art. 3. - Gardes indigènes. 1)000.,000 : 

Total du chapitre 6 1.340.000 

CHAPITRE 17 

Enseignement. 

Art. 3. Etiseignement Pri
maire. 


.. Art. 2. - Personnel des ca
dres locaux • • . '. 811.000
J 

. Art. 6, - Enseignement libre. 

http:modlf.i�
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1. - Subventions pour parti
cipation aux dépenses de l'En

seignement libre . ,>' • .3.344..000 


2. - ,Ecole de Médecine de 

Dakar . • . , .' 1.00.000 


Total du chapitre 17 . . . 4.335.000 

, 	 CHAPITRE 21 

TravàUx Publics 

Art. 5., Entretien courant 

des'stations de pompage •• 306.600 


Art. 8. - Grosses réparations 

aux immeubles. 


Réfection toiture du Gou

vernement • • . . . . . . a.ooo..ooo 


Réfection toitur:e Secrétariat 

Général . . . . . . . . 2.500.000 


Réfection toiture, Bâtiments 

T.S.F. 	 '. . • . .' . 1..oOO.()OO 


Réfection toiture Hôpital • 2.500.000 

Réparations aux camps des 


Gardes 	 • . . . • . . 1..000.000 

Réfection école de Lem

nava (Atakpamé). •. . 3.000.000 r 


Réfection école de Tohun 

(Atakpamé) '.' . . . '. 1.500.000' 


Aménagement au G~age Cen., , 

tral' • " • . . . '. 500.000 


Total de l'article 8 • . 15.306.600 \ 

Art. 	1.0. - Travaux Imprévus, 
A. - Travaux Neufs: 

Formation hospitalière Ané

cho (1 re tranche) • . • . 3.000.000 

Pavillon oospitalisation 80

kodé • . . . . . . . . 1 . .0.00.000 
Centre médical Dapango • 2 . .000.000 
Formation sanitaire Lama-

Kara • '. • . . . . . . 2.000.000 
Formation sanitaire Vogan -' 

(2e tranchie) • • • . . • 1.000.000 
Adduction d'eau Hôpital de 

Sokodê . '" . . . . . 140.000 
Ecoles rurales • . • .• 2.5.00.000 ! 

Adduction d'eau dispensaires 360.000 
Aménagement et modernisa

tion de la Maternité d'Ata
kpamé • . • • • " . 1.000.000 

Total de l'artiêle 1.0 • "13.000.000" 

Art. 11. Taxe vicinale. 
Reversement au Cercle de' 

Lomé du' reliquat de la taxe 
vicinale' - Exercice 1950. 163.366 

Total du chapitre 21. .'. . 2S.469~966 

CHAPITRE 22 

Dépenses divers,es. 

Art. 	12. - Impressions. 
1. - Frais d'impression du 


, rapport à l'O.N.V. : . . .. 3'88.000 

2. Frais d'impression du 

J.O.T. . '.' . .... . 1 . .000.000 

Total de l'article 12 • . 1.3S8.oo0 

Art. 15. - Ac'hat de mobiliers. 

1 .. - Mobiliers du Chief-lieu 


(Achat et 'entretien) • . . 1 . .000.000 


Art. 16. - Achat de véhicules. 
1. - Commissariat de la Ré

publique, Bolice et Santé. . 8 . .000.000' 

2.' - Subdivisions adminis

tratives 	 .. . . . . . . .' 4,.000.000 

Total de l'artIcle 16 " ,'12.000.000 


Total du chàpitre 22 	 14.388.000 

CHAPITRE 23 

Contributions et subv,entions. 

Art. 1er. Subventions à des 

établissements métropolitains 


3. - MaiSQnde, la France 

d'outre-mer," . . . . . . 1.050.000 


Art. 	5. - Déficit des Budgets 
anneXies. . 

Prise en ch!arge par-le Budget 
local des dépenses de Police 
de la Commune-Mixtede 
Lomé '. . '.' . " 11 . .000.000 

T'Ûtal du chapitre 23 	 12.050.000 

CHAPITRE 25 

Dépenses imprévues. 

Art. 3. - (nouveau) - Nou

.veaU régime d'allocations fami
liales • . . . . . . . • 4.0.000.000 


Art. 5. - (nouveau) -:- Cré., 

dit pliovisionnel pour l'augmen

tation . des soldes des a:uxiliaires 

et joumaUers • • • . • . 12.000.QOO 


Total du chiapitre 25 • • • • • 52.000 . .000---'-.
CAPITRE 28 

ApprovisioMemenis généraux. 
Magasin Général. 
2. - (nouveau) Rembour

. scment au Budget local -. Exer
cice 1950· du montant des"livrai
sons 'faites au C.F.T. d non ,enoore reglées • . • .....• . . . • 15.534.855 
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ART. 2. - Ces ouvertures de crédits sont 
gagées ,en recettes : l ' 

1/ - par les plus-values des. recettes 
douanières: : , 

CHAPITRE 2 

Contributions perçues sur UquidatioltS. 

Art. 1er. - Importation et exportation. 113.124.600 

2/ . Par les recettes de la taxe vici

nale: 


CHAPITRE PREMIER 
Art. 5. Produit de la taxe vicinale. 163.366 

3/ ~ par les' recettes des Magasins ad

ministratifs : 


CHAPITRE V 
Article Unique: 

'1. - Recettes du Magasin Général . 15.534.855 

ART. 3 . ..:..- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communfqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le Il septembre 1951. 
Y. DlOo. 

ARRETE N~ 642-51/F. da Il septemb're1951. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION o'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dl§terminant 'les attributions 
et les .pouw.l1rs d1,1 Commlssrure de la Républtque au TOgo; 

Vu le décret du ,3 janvier 1946 portant réorg'an'1Satlo.n
.adm1;l1Îstratlv<e du tertitolre du ToglO et ,créatton d'assembl~ 
!'eprésentahvtes ; , 

VU le décret du 30 décembl'f! 1912 sur le régime fillancH~r 
des' oolonres, notamment en ses artIcles 90. et 91; 

Vu l'arrêté 1J/a' 1024/F. rendant exécutoire la déli1i!ratl()tl 
na 100 du 14. noV:embre 1949 de l'Assemblée Représentative
du Togo approuvant le budget locaf - E)CercÎce 1950; 

Vu l'arrêté minIstérIel en date du 26 déoembve 1950 
portant établissement d'office du budget, du Togo - Exer
cice 195.1; . 

Vu l'arrêté ni:! 1%-50/F. du 8 mans 1950, portant créa
tion d'1.l.1ie rubrique nouvelle et lntégratIon de la SOmme <le 
Un Million sept Gent Quatre Vingt seIze Mille TrOIS Gent 

1 Cinquante FranCIS CFA. (1.796.350 frs.) montant de la 
participatIon du budget de la Oold-CoaSt au dépenses de 
construction 'd'un pont sur l'Alea; au budget local Ex,erCtoè 
1950; 

Vu l'avis fayorable émis pàr la CommIssion' P,ermanente de 
de l?A.R.T. en saséanoe du 2& août 1951; 
'Sous réserve de ratiflcatton ultérIeure de l'A.R.T. en sa 

proohaine session; 
Le ,conseil privé -entendu, 
Sous r~rVie des dispositIons de l'artIcle 35 du décret du 

25 octobre 1946; . ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMI\ER. Il 'est créé au cbapitre' IX -:"" 
de la section ,extraordinaire (Recettes) du Budget local 
- E>œrcice 1951, un article 11 - intitulé comme, 
suit : 

CHAPITRE IX 
Fonds de concours - Article 11 - (nouveau) 

-participation da IJudg.et de la Oold-Coast aux dé!" 
penses deconsiraction' d'an pont sur 1'Aka. 

ART. 2. - Est déclaré resté saris empLoi et annulé 

en dépenses lef en recettes sur leS crédits du Budget 

local '-e>œrcice 1950, le crédit suivant, mis à la 

disposition du Territoire par l'Administration de la 

Go Id-Coast, pour participation de son Budget aux 

dépenses de construction d'un p'ont sur }1Aka : 


a) - Recettes Ckap. VIII - Fonds de ,concours 

- Art. 2. Participation du Budget de la Gold.Coast 
aux dépenses de construction d'un pont sur ' 
l'Aka • . • . . . . .' 1.796.360.frs. CfA 

b) - DéPfJnses - Chap. XXII 
Dépenses extraordinaires. . , 


Art. 3. Travaux neufs . 1.796.350 frs. CfA 

ART. 3. Cette somme, soit: 1.796.350 francs, 
sera r,eportée au Bùdget local 'exerCice 1951 et 
servira à doter le cHapitre' IX - Art. 2 (nouveau). 
créé par l'article premier ci-dessus. 

ART. 4. Est .ouvert au Budget local exercice 
1951 - le crédit supplémentaire suivant: 

Art 11.' Travaux neufs • 1.796.350 frs. CFA. 

ART.' 5. - L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera ,gagée, par le montant de la participation du 
Budget de la Oold-Coast aux dépenses de construction 
d'un pont sur l'Aka soit: 1.796.350 francs, reporté 
du Budgiet local -'Exercice 1950 au Budget local -, 
:exercice 1951 -chapitre IX - article 2. - (nou
veau). ' ; 

, ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, puHlié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le Il septembre 1951. 
Y. DIOO.. 

C .... T. 

'Al!.RETE NP. 645-51/CFT.dutl septembre 1951.. 

LE GOUVP.RNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION O'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 dékrminant les attributions 
et les pouvoirs du Cqmmissaire ~ de la République au Togo; 

Vu le décret 'du 3 janVier 1946. portant' 'réorganisatlOl1
\ admInistrative du terrItoire du Togo' et cl"éa~n d'assemblées 
:représentatI~; , . 

Vu l'arrêté internùnlSténel du 2 juillet 1923, lnstifuant un,
Fonds de renouvell~nt spécial du serVloe des vo~es de 

. pénétratIOn ,let du whart du Togo; 
Vu l'arrêté m 1050-5O(CFf. du, 26 déCembre 1950, rendant· 

exécutoire la délibératIon 1110 79[ART. du 16 novembre 1950 
'arrêtant le budget annexe de l'Exploitatton du chemin de 
ter et du whart pour l'exercice 1951; . 
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Vu le rapport n~ 231/CF. du 9 août 1951, du Directeur 
) ,du R~eau dies chemins de fer; 

Le conseIl privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICU:: PREMIER. -' Est autorlsé le prél,èvement 
de la somme de Trois Millions Trois Cent SOlxante 
Selze Mme Cinq Cents Francs (3.376.500,) sur le 
compte du Fonds de Renouvellement du Budget An~ 
nexe de l'Exploitation du Cheniin de f,er et du Wharf, 
afm de permettre le paiement des dépenses inscrites 
au chapitre IV du tmisième' trimestre 1951. 

AIn. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins de. 
'fer, ordonnat.eur-Délégué dru Budget Annexe et le ,Tré
sorIer-Payeur sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exéùutliOn du présent arrêté qrui sera enregis
tré, pubhéet oommuniqlUé partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 11 septembre 1951
Y. DlOO. 

ACTES ,CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de s,erv:ce ou;tre-mer des fonctionnaires civils 
appartenant auX cadres ,;êgis par décret. 
Embarq:uement à partjr, du 1er 'Octobre 1951. 

• • ,l' 	 • .. • • • • • • • • • • • • • • • 

C1piffre 
Groupe des chiffr.eurs principaux et premiers chif

freurs. 
Pour servir au Togo, 

M. Weill (René). 
•. .. .'. • • • "". f .. • • 

Météorologie 
GJX?Upe des mgémeurs et ingénierurs-adjoints. 

Pour servir au Togo. 
M. NaVarflO" (Jean). 

Retraite 

Par arrêté ministériel en date du: 

22 août 1951. - Est admls, sur sa demande, à 
faire vatolr ses droits à iUlle pension de retraite pour 
ancienneté de servioe avec bénéfice de la réduction 
de la oondition d'âge:: 

M. Mamet, Jean" Lucien, Chef de BUl"eau de classe, 
exoeptlonnelle d'admin,JStration g.énérale d'outre-mer. 

, 
ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 

DE L'A. O. F. 

PtollNUoa 

Par arrêté du, Oouvèrn<eur Général Haut-Commi~~ 
saire len A.O.P. ,en date du : 

18 août 1951.' - Sont promus pour compter du 
1er juillet 1951 dans le cadre commun secondaire de 
l'A.M. de l'A.O.F. : 

J '.4u grade d'Infirmière - VisiteUse de 1re classe 

l'Infirmière - v;.s,itedse de 2e classe 


Mlle Sylvain Florentia Olympio, en service au 
To'go. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêté na 634-51/P. du: 

8 septembre 1951. - Les agents sanitaires, actuel
lement en service sont reclassés ainsi qu'il suit dans 
le nouV€au cadre local organisé par arrêté nO 291
51/P. du 30 avril 1951: ' 
M.M. 	 Lawson Bidi Martin, agent sanitaire princip.al 

de ,2e classe' pour compter du 1er janvier 
1950; • , 

Derman Ayéva, agent sanilaire principal de 
2e clllsse pour compter du 1er ·janvier 1950; 

De Souza Patrice, agent sanitaire principal de 
2e classe pour compter du 1er janvier 195Uj 

Akakpo Adigo Louis, agent sanitaire principal 
'de 2e classe pour compter du 1er janvier: 

1950j 	 , 
Folivi Ekue-Akpa Blaise, agent sanitaire prin

dpal de 3e classe, pour compter du leI" jan
vier 1948 (conserve à cette date une an~ 

- cienneté de '3 ans); 
Amegnigan Urbain, agent sanitaire principal 

de 3e classe pour compter du 1er. janvier 
1948 (conserve à cette date une anciennèté 
de 3 ans); .. 

Kangn1 	Lucien, agent sanitaire principal de 
3e classe pour compter du 1er janvier 1948 
(conserve à cette date une ancienneté de 6 
mois) ; 

Nikoué Clément, agent sanitaire principal de 
3'e classe pour compter du leI" juillet 1948; 

Sand Eugène, agent sanitaire de 1re classe 
p'Dur compter du 1er. juillet 1949; 

DeSouza Etienne, agent sanitaire de 1re classe 
pour compter du 1er juillet 1950; 

Mensah Loms,agent sanitaire de 2e classe pour, 
compter du 1er janvier 1951; 

Ztékpa ApotéSamuel, agent sanitaire de 3e 
classe pour compter du 1e,r. Janvier 1949; 

Agbaglah Jean,agent sanitaire de 3e classe 
pour compter du 1er JuHIet 1950; 

Atayi Louis,agent sanitaire de 4e classe pOUt 
1erromprer du Juillet 1951; 

Nyavor Pius, agent lS'anitaire de 4e classe pOUt 
,compter du 1er. jl.lÏ!llet 1951 ; 

Kœvidjen Pierre, agent sanitaire de 4e classe 
'pour compter du 1er. jnill:et 1951; , 

Nyavor P,aul, agent sanitaire de 4e classe pour ' 
compter du 1er ,Juil~t, 1951; 
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Kangni Bernard, agent 'sanitaire de 4e 'classe· 
pour' compter du 1er, jumet 1951; 

EdjQssan Sossou Pascal, ,agent sanitaire de 5e 

clas-se pour compter du 15 avril 1949;. 
OhinRichard, agent sanitaire .de . 5e classe 

pour compter du 15 avril 1949; 	 . 
5eAdjangba Marc, agent sanitaire de classe 

1erpour compter du oc~obre 1950; 
Sougbédé Gérard, agent sanitaire de 5e classc 

,pour compter du 1er oc~bre 1950; 
K!podar Gottfried,agent .'san~taire de 5e classe 

pour compter du' 1er octobre 1950. 
Le présent arrêté aura effet, au po~nt de vue de 

l'ancienneté, pour cQmpter des dates· indiquées ci
dessus, et de la solde,pQur compter de ·la date de 
sa lS,ignature. 

Ti tular'saUons 

Par arrêté no 621-51jP. du: 

130 août 1951. - Les gardes fr,ontières stagiaires 
CÏJ-après désignés qui ont terminé leur année de stage 
r'églementaire, sont titular~s:és. dans leur emploi et 
nomm.6sgarde frontière de 6e classe: 

Pour compter du 28 mars 1951 
Houanoù Sika 

Pour compter du 24 avril 1951 
Azondj:rede Pierre, 

P,our compter du 1er. mal 1951 
Dovolliou Fabondé 
Bodjona Batossé 

l'ar arrêté no 639-51jP. du: 
11 septembre 1951. - M. Dabonir AmbrQÎse, oom;

mis stagiaire du cadre local des transmissions du 
Togo, est titularisé dans son emp~oi et nommécom- . 
:mils adjoint de 6e Classe des transmissions, pour 
compter du 1er septembre 1951, date à laquelle i:l a 
if.ermi:né son année de stage réglementaire. . 

Par décision nO 671-D/TP. du: 

28 aflût 1951. - M. Drouhot Marcel, adjloint tech
nique contractuel des travaux publics, de retour de 
congé et arrivé à Lomé par avlfln du 23 août 1951, 
est ws à .la disposition du directeur des. travauxp,u
bUas et des transports. 

Par 'décis1on no 672 D/P. du: 

28 août 1951. -'- Est et demeure rapportée la déci
sion nO 628/D.P~ du 10. août 1951 portant affectation. 

M. Nuglozeh' Jean, commis-adjoint de 6e elassedu 
cadre local des· transmissions en service à Anécho, est· 
noIDlllé, pour oompter du 1er. septembre 1951, gérant 
du bureau des P.T,T. d'Anfoin en remplacement de 
M. Wilson Jean qui· reçoit une autre affectatiOll. 

M. Wilson Jean, facteur adjoint de 4e classe du 
.cadre local des transmissions en service à Anfoin est 
affecté .à Anécha. 

Par décision ifiO 674 DjP. du: 

. ,29 août 1951. - Est et demeure rapportée ·en ce 
qui ooncerne M. Atoutonlou ~mmanuel, oomrilisd'ad
m.inistraHonadjoint de 4~ classe la décision nO 
530 DjP. du 10 juillet 1951, portant affectations. 

Par dJédsion n° 676 D/P. du: 

29 août 1951. - Est et demeure r.apportée, en ce 
qui concerne M. Atayi Godfroy, prrép:osé des douanes 
de 4e classe, la décision n° 638/D.P. du 16 ai}ût 
1951, 'portantaffectaUùn. . , 

Les mutations suivantes· sont prononcées dans le 
pëmonuel africain des douanes du Togo, pour comp

1erter du octobre 1951: 
Sont ,affectés: 

Au poste des Dooones de Kwddjovik1opé 

M.M. 	 AtayÏ! Godfroy, preposé des douanes de 3e clas
ISe, :précédemment en service au poste des 
douanes de Nytoé-Zoukpé; 

Adjin Andre, garde frontière de 1re classe, en 
\Service au poste des douanes de IGoubo; 

Anagba Raphaël, garde frontière de 5e classe, 
. en service à la brigade des· douanes de Lomé; 

5eAboudou Salifou, garde frontière de classe, 
en service au poste des dou3!nes de L>apango; 

. Gnidote AmousSiOu, garde frontière de 3e classe, 
en service au poste des douanes de Klonf:o; 

Djato Lama, garde frontière de 5e classe, en 
service au poste des douanes de Ségbé. 

A la brigade des Douanes de Lomé 

M.M. 	Byll Hilaire, ool1s-brigadier hors classe, en 
qualité de chef de brigade; 

Ankou Barnabas, préposé de 3e classe, en ser
vice au poste des douanes de Dapango; 

Ayivi Jérôme, caporal garde frontière, en ser
vice 	au poste d.es douanes de Klout'o; 

3eFumey Hugo, garde frontière de classe" en 
service !,lU poste des douanes. de Nœpé; 

Dick Pierre, garde frontière de 5e classe, en 
service au poste des douanes de Ségbé; 

Belignan Konkomba, garde frontière de 5e clas
se, en service au poste des douanes de Kpa
dapé; . 

DrQSSOuFetdinand, garde frontlèrede.6e cl~se, 
en service au 'Poote des douanes de Zolp; 

Agbodo Messanvi, garde frontière de 4e classe, 
en !Service au poste des douanes de 	Dapango. 

Au poste des Douanes de Ségbé 

M.M. Comlan 	 Dossah, !Sergent garde frontière, en 
serviœ au poste des douanes de .lolo; 

Adjiko 	AUgUste, .garde frontière de 1re classe7 

en service au poste des douanes de KroUtpi 

http:frontl�rede.6e
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Kpèssi! Houédanou" garife frpntière de, Se clas
se, en service au poste des douanes de Noopéj 

Tekoire Alfred, garde frontière de1re class.e, ~ 
service à1à briga<;le des douanes de Lomé; 

Sailla 'Tambatl" garde frontièrè de 4e Classe, en 
semœ au pQs1e des douanes' de K wadjovi
kopé. 

Au poste dds' Douànes de Noépé' 

M.M. 	 DanklouBonaventul'tl, garde frontière de 4e 

classe, en service au poste des douanes de 
K wadjovirkopé; . 

Aho Boniface, 	garde frontière d~ 4e classe en 
!Service au poste des dou;1nes de œllo; 

Legbagan Boko,garde frontière de 1re classe' 
en service au poste des douanes d~ Dapango. 

Au poste ,des IJollfQlès de ~ZollJ 

M.M.Zrunba Bernard, sergent, garde frontière, en 
service au poste des douanes de Noépé; 

Bruce Esai, garde frontiëre de 3e classe en 
service. au poste des douanes de '1\.padapé; 

l "DovonoùElie, garde frjontière de3e ' classe en 
" serviœ au poste des douanes de Ségbé; 
Fanùu LoklOS'Sa, garde, frrontièrede2E classe 

, en service au poste, des douanes de K wadj9
./ '. vikopé. 	 ' " 

Au poste des DoUllMS de K!fJQ.dap~ 
,M.M~ 'Avogan Samuel, garde frontière de3è claStse 

en service. au poste ,des douanes de'Ségbéj 
Gnamba Dàn:iel, garde frontière de 5e classe ' 
, én service à la brigade des douanes de Lomé. ' 

Au poste des Douanes de ,Kloulp 
M.M. 	 HodOlllOu AfanJou; caporal ;garde frontière, en 


service à la brigade des douanes de Lomé; 

Agossou Sylvain, garde frontière de 6e classe 

'. en service à la brigade des douanes de Lo:mé; 


i' Kwass] P,ascal, garde frontière, de6è classe 

en, service. au poste des dOWjJnes de ZollOj 


Chab~ Epado,' garde frontière de 2e classe en 
seni~ au poste des douanes de, ,Kwadjovi· 
kopé. " 

Au poste des Douanes de Dtlpango 

M.M. 	 D'Almeida Alfred, ,brigadier-chef de 1re classe, 
en qualité de chef de poste, en remplace
ment de M•. Ankou Barnabas; " , , " 

Tangue Gilinda, garde frontière' de 1re classe 
" en service, au poste des douanes de Ségoo,; 

, , ". , " Koussougbo Jlohn, garde frontière de f5e clas~e 
, en service au poste des douanes de KwadJQ

vikopé; 	 , 
Koriko Salifou, garde fmntière de, 6e classe, en 

service, à .la Qrigade des douanes de Lomé. 

,P;n- décision n o 6i7 D/P. du: 

29 août 1951. - M. ,Tognolii,Aldp, ,ageI\'t,coutrl:l$!

par l'avion du jeudi" 30 aolit 1951, est mis à la 
dispùsition du directeur des travaux publics et 
transports, du Togo. ' 

---_.... _--- 

Par décision' nO 682 D/P.du: 

, ,30 aolit, 1951. - Les fonctionnaires attendus,
Lomé par le sIs Cap Saint-Jacques vers le,9,septem:~ 
bre 1951, et nouvellement désignés pour servir au 
Togo, l"eÇlOivent les affectat~ons suivarites : 

M. Bosc Pierre, Administrateur adjoint de la Fran
ce d'Outre-Mer est nommé adjoint au Commandant 
du Cercle et' Administrateur.,M.aire de la Commune
Mixte d'Anécho. 

M. Mansuy Jean,Administrateur adjoint d~ l ell 

!échelon de la France d'Outre-Mer, est mis à la dis;. 
position du Commandant du Cercle et' Administra:' 
teur-Maire de la Cûmmune-Mixœ de Lomé. 

Par décision no 689 D/P. du: 

1er. septembre 1951. - Le oommi,s d'Adminîstr,a~ 
fion de 1re classe Agbodjan Prince Edouard, en ser
vice à la subdivision sanitaire de Pagouaa, est affecté 
à la subdivision sanitaire de Sokodé. ' 

Par décil$ion nO 701, D/P. du : 

7 sepœmbre 1951. - Le vétédnaire africain prin
'CÏ!pal Amegee Paul, en service à Sokodé ,est affectQ, 
provisoirement à 1;1 direction de l'élevage à Lomé; en' 
remplacement du vétéIinaire africain principal Boehm: 
indisponible. 

2eVinfirmier-véotérinaire de classe RinkJüf Jean 
assurera la marche du service pendant l'absence du 
vétérinaire africain. 

Par déeision :n0 705 D/P. du : 

10 septembre 1951~ - M. Ajayee 'Dominique, bri 
gadier chef de 1re classe, précédemment en servi~ 
au poste des dùuanesde BatJomé, est affecté à la bri 
gade des douanès de Lomé, pour oomp~er du 9 aolit 
1951. 

Riquiamoa d. paua,e 

Par décision no ~81 D/P. du: 
30 aolit 1951. - Une réquisition de passage de 

retour en France,par voie aérienne, de Lomé à P,ariS, 
, en 1re classe (1re ,catégorie B) est accordée, sut l'a
, vion d', Air-France» quittant Lomé le 20 septembre 
1951, au médecin-colonel Pjéri Etienne. en service 
hors cadres au Togo, se rendant au D!>m:runè du Buf

.f~ par Tonnay-Charente (Charente-Maritime)., : 


~ ,Lp, diépe,n,SeqID enrêsUlte est imputaQJe aubu9~t 

lQ~ du'f.o.go. ,":', ,


': tu~i 'nouvellement engagé ,pour le Togo, et 'atten.~;tu ;, 1 

http:du'f.o.go
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Par décÎJSion nO q69 D/P. du : 

,28 août 1951. - Un blâme avec i:nscription .aù dûs
sier lest infligé à M. Ahouandjinou Antoine, oommis 
(1'AdministratiQIl adjlOint de 2e classe du cadre local 
du Togo, en service à Lomé, pjOur mauvaise.manière 
de serviT et iniSuffis31nœ de rendement. 

Par décision nO 675 D/P. du : 

29 août 1951. - Un blâme avec inscription au oos
sie~ lest infligé à M. Gbikpi André, oommis principal 
de 1re classe du cadre local des douanes du Ttogio, en 

. service à Lomé, pour «fàusse déclaration en matière 
(i'al1ocations familiales ». 

Par décision 111° 678 D/P. du: 

29 août 1951. - Un blâme avec inscription au d'Os~ 
lSier est infligé à M. Tèvi Emmanuel, commis d'Admi~ 
niJStration adjoint de. 5e classe, en service à Lomé, 
pour « négligenœs graves dans le service et mauvaise 
manière de servir ». 

Par arrêté no 625-51/P. du : 

6 septembre 1951. - La peine du blâme avec 1n8
cdptionau dossier est i'nflig:ée à la sage-femme prin
cipale àfricaine de 3e classe Amorin Marie (nre Tèvi) 
pour «faute professionnelle grave ». 

Rétrograd.tio.. 

Par ari'êté nO 635-51/P. du : 

10 septembre 1951. - M. Attisso Eclou Laurent, 
1rechef d'équipe de classe des c:::hemills de fer, est 

rétrogradé à la 2e classe de son gradep/our faute gra
veen servi'ce. 

Su.•p •••io. Ile fo••Uo•• 

Par décision nO 6,92 D/P. du: 

3 septembre 1951. - La peine de la suspension de 
fonctions pour 15 jlours est infligée aux chauffeurs 
journalier.s : 

Adekounie Sylvain : 

Nathaniel Comlan 


pour faute proressionnelle grave. 


Par décision 111° 668 D/P. du: 

;28 août 1951. - Le COllllÙilS j!Our.na1ierAjavton 
César, p'récédertunent en lSkll'Viœ à Anécho, est licen
cié de ses fonctions, pour oompter du 17 août 1950. 

Par décision no 706 D/P. du : 
10 septembre 1951. - L'élève-moniteur de l'ensei

gnement officiel Kumenu Joseph, en service à Agou
gare, ICISt liCèncié de ses . fonctions pour inaptitud'e 
pf\Ofessionnelle pour dompter du 28 noveinbre 1951. 

Par arrêté nO 620-51/P. du: 
30 août 1951. - M. De Souza Honoré, facteur de 

Se classe des chemins de fer, en service à· Agbélouv-é, 
est révoqué de ses fonctions, plOur tentative de détour
nement de deniers publics. 

DITERS 

·A••'rcs cour••t.. 

Par arrêté no 638-51/P. du: 
11 septembre, 1951.. M. Guillou François, Admi

nÎJStrateur ru ch~f de la France d'Outre-Mer, Se
crétaire Général du Togo, assurera ,pour oompter du 
13 septembre 1951, l'expédition des affaires courallÎtes 
du Territoire 'pendant l'absence du Commissaire de 
la République titulaire, chargé de mission en France. 

Sa signature sera précédée de la mention ci-après : 
pour le Commissaire de la République au Tio(JO en 

,Mi8sbon: ., 
Le Secrétaire Gériéral, 

èbargé de l'expédition des att~ires courantes: 

A,••t d'ajf_ir.. 

Par décision !u0 684-51/SG du : 
31 août 1951.-M. Agbehonjou Samuel Kofn, né le 

15 'Octobre 1920 à Atakpamé (Cercle du Centre), 
résidanf à Lomé, fils de· Agbehonou Viwotoh et de 

. Koba Agbéhonou, est au1lodsé à exercer la profession 
d'agent d'affaires sur le territoire du Cercle de Lomé 
avec résidence à Lomé. 

COllu....d......t intU,••• 

Par décision, nO 707 D/AP. du: 
11 ,septembre 1951. - M. DenÎiS Fanou est ,agréé 

en qualité de secrétaire du chef de canton de TohlOun 
(Cercle du Centre) au salaire annuel, de 18.000 
francs. . . 

Par décÎlSion :n0 690 D/F. dp : 
1er. septembre 1951 • ...:... Une CQmmission de ré.f,or~ 

. me composée ai,usi qu'il suit = 
M.M. Le Secrétaiire Général Président 
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Le Tré.sorier~Payeur,. 
Le Chef du Service de Police et 

Sûreté 
Le Médedn Capitaine Jonoour, mé

decin traitant de l'hôpitaIde Lo
mé membre de la COI;n:missÎon de membres 
rapatriement . 

Kponton Sylvestre OommilSSaÏre de 
Police de classe échelon3e 3e 

. Fumey Gabriel, Inspecteur de Po
lice de f 3e classe 2e échelon 

se' réunira sur la oonv'ûcatilon de son .Président 
PQur '. donner son avis et formuler ses propiosHions 
après examen du dossier médical de l'inspecteur de 
3e classe 2e échelon Vèrrance Gabriel en service à !La 
Sûreté de Lomé. 

La Commission dressera procès verbal en quadru
ple exemplaire. . 

Par décision no 691 D/F. du: 
1er. septembre 19&1. - Une Commission de réforme 

composée de : 
M.M. Le Secrétaire Général Président 
. Le Trésorier-Payeur 

Le Chef du Service Vétérinrure 
. Le Médecin traitant de l'Hôpital de 

Lomé, membre de la Commission 
de rapatriement . membre.« 

Boom Nathan Vétérinaire africain 
3epr~ncipal de clasSe 

Edorh François infirmier Vétéri
4enaire de clasSe . 

se réunira sur la oonvocat1on' de son président pour 
statuer sur le décès de M. Politzer Jean,. Vétérinaire 
inspecteur de 3e classe survenu.. à Lomé le .21 avril 
1951. 

La Commission dressera procès verbal en quadru~ 
pIe exemlliaire: 

Par décision no 702 DIE. du: 
7 septembre 1951. - Le nombre de places mises 

au ooncours Dour le recrutement de llliOniteufs et ;de 
monitrices de l'enseignement officiel est fixé oomme 
suit: . 

Centre dé Lomé: 16 
Centre de Sokodé: 25 

Par decision no 708 D/F. du : 
11 septembre 1951. - Pour le mois d'août 1951, 

une subvention de 1.933.400 francs (Un million 
neuf cent trente. troix mille quatre cent francs) est 
accordée aux étabHssements de La Mission· Catholique 
du Togo, afin de oontribuer àdoumr leurs dépenseS 
de personnel, de ma~riel, d'outillage d'enseignement 
'professionnel,' manuel, agrioole et de fJOurnitures soo
lai'res. ...., 

ADDITIF à la décision no 412/D/E. du 5 juin 1951 
porlant ouve.rt,u1"le 'de cours papulai~ poar 1'(lJ1~ 
'Scolaire 1950'-1951, dari,s ta circonscriptiton d'ins
pection primo.inJ du Sud-Togo. 

.. .. '" . . .,' . . .. .' . ~ . . . . . 
la Cercle de LJmé, 

A) - Lomé-Ville et Subdivision 

Ajouter: 
Ecole Boubacar 

la) - Abraham Samuel, instituteur 

20 ), - Amouzougan Abalo, moniteur 


Ecole Marius Moutet 

40 ) - d'Almeida Pierre, moniiteur 
• .. '-~ • ~ • • • • '. • • • • * • • .. • • 

Le reste sans changement. 

Fraï. de p••lla,e 

lI10DIFICATIF à la décision na 496/D/F du 3 juillet 
1951 accordant le 1"Iembourse,ment des fmis de 
passage. 

. .. . . . . . . .• • ,il! .: '. • • 

Au lieu de: 
Est accordé à M. Boyer Pierre Edmond, surveil 

. lant des travaux publics contractuel, en service à 
Sokodé, le :remboursement des frais de passage de 
lSon épouse pour le VlOyage Paris-Bordeaux ;3.015frs. 
et Bordeaux-Lomé, 'par VlOie maritime 
(Groupe III), • • • . • . . . . . .. 41.735 frs. 
-soit la somme de vingt-deux mille trois cent sroix.ante
quinze francs africains (22.375' francs. C. F. A.). 

Lire: 
Est accordé à M. Boyer Pierre EdIDiOnd, sHrveil

'iant des travaux publics contractuel, en service à 
Sok~, le remboursement des frais de passage de 
son épouse pour le voyage Paris-Bordeaux3.015frs. 
et Bordeaux-Lomé, par. mie maritime 
(Groupe HI) .'. . . . • . . . . . . 63.850frs. 

66.865frs. 
soit la somme de soixante-six mille huit cent SiOixan
te.:.dnq francs métropolitains (66.~65 francs métro): 
ou trente-trois mille quatre cent trente~deux francs 
·africains (33.432 francs C. F. A.). 

. .:.. . . . . . . . . . . . . 
Le res~e sans changement. 

h ....l....itia 

..Pardécjslon no 683 DjP. d'Q. : 
31 août 1951..--: Les agents du' C.F.T. autorisés 

à ,effectuer des heures supplémentaires rém'Unérée$ 
dans les conditions prévues à l'arrêté n° tOO/F. du 
,3 février 1951 sont .désignés par la liste ,limitative 
'Suivante : 
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M.M~ YamàjakQ Simon chef de' gare Lonié G. V. 
Daté Mathieu ~ous-chef 00 gare Lomé G.V. 
LaISsey Henri' chef de garePorto-Séguro 
Bedjean Simon chef de gare Anécho '. 
De MédeiJX)8 Jovino rous-chef, de gare Anécho. 

Le nombre d'heures maximum est fixé à 45 heures 
·par agent et par mois. 

Les pl'é.sentes disp~itions sont applicables du 1er. 
septembre au 31 décembre 1951. 

Par déci:sion nO 687 D/F. du: 
1er. .septembre 1951. - M. Noudoda James, sur

veillant-cbef de routeS en service à Tsévié, est auto
risé. à utiliser sa motocyclette personnelle T.T. 1.937 
..,- Marque «Arrel,» pour les besoins du service. A 
cet effet, il percevra une indemnité d'entretien d'une 
motoeyclette de cinq cents francs (500' frs.) par 
mois, payable trimestriellement et à terme écbu, sur 
le vu d'un œrtificat attestant qu'il a utilisé- sa moto
cyclettepersonnelle pour les besoins du servioe du
rant la pé.riode en cause. . 

. Cette indemnité. ~t exclu.si~e de toute autre allo
cation, en nature ou en crédit. 

La .. dépense est imputable au cbapitre XII, article 
[3, paragrapbe 4' du budget local ~ exerciCe 195L 

La présente décision, valable p6ur l'année 1951, 
n ·effet pOur compter du ter. janvier 1951. ,. 

Interdietioa tic .ijour 

, Par arrêté JlO 623-51/SG~ du·; 

1er
4 Septembre 1951. - Les articles , 2, 3 et 4 

de l'arrêté. nO ~14-51/SG. du .27 aol1t 1951 liant 
~brogés et remplacés par les dispositions suivantes : 

« Le séjour dans ·les cercles de Mango, Lama-Kara, 
Sokodé, Atakpamé, Klouto, Anécbo, à l'exception du 
œrcle de Lomé, est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 10 aol1t 1951, date à 
laquelle il a été libéré en application du décret no 
51-473 du 18 juillet 1951, au nommé Amouzlou' 
Daniel, détenu à la prison de· Tsévié ( cercle de 
Lomé), âgé de 31 ans environ, né à Noépé, subdi· 
vÎ'Sion de TséVié, f.ils de Amouzou et de Adoko, 

.demeurant à Lomé (F. D. 11.223/32.222), condamné. 
Pour vol, oomplicité de v.ol et recel à un an de 
prison et cinq ans d'interdiction de séjour par juge':" 
tnent en date du 14 février 19S1 du tribunal correc· 
tioI1!nel de Lomé. 

«Le LS!éjour daoo le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit 'pendant. une du· 
rée de c.Î!llq arms pour compter du 10 août 1951, date 
à laquelle Ha été libéré en applicatfion du décret 
no 51~.473 du 18 j,uillet 1951, au iIlo:mme, Adandé 
Sovi, détenu à la. 'Prison de. TlSévié (cercle .de 
Lonié) , âgé de 18 alllS environ, né· à Porto-N~ 

. '(Dahomey);. fiils de A~ et de Dansivi, demeuran.t 
à Porro-NoVlo,depas.sage. à Lomë(F.D.11.1'31j33.222J,-'5 

condamné 'pour VIOl à un an' de prbsionet: cinq a..ns 
d'interdiction de séjour par jugement en date du 10 
l10venibre 1950 du tribunal correctionnel' de ~ 

« Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
serQnt sanctionnées qonformément aux prescriptions 
de l'article 45 dù code pénal ». 

Par arrêté. no' 636-51jSG. du:" 

10 septembre 1951. -- Le séjour dans le Territoire 
du Togoplaoé so:us la tutèlle de la Franœ est inter- . 
dit pendant une durée de deux ans pour compter du: 
13 octobre 1951, date d'expÎ,ration de leur peine de 
prison, au Illommés ; 

10 ) Mabama Aboubaka Dadjima, détenu à la pri 
son d'.A:nrécbo (Cercle d'Anécho), âgé de 28 ans en
viron, né à Houra, Territoire de Maradi (Niger)., 
fi'ls de feu Aboubaka Mahama et de Woliawoua, venf; 
san'S enfant, sans profession avouable et sans dlomicile 
fixe, de passage à Anécbo (F.D. 11.111!23.2~2). co~
damné à trois mois de pnoon et deux ansd'mterdlc- . 
tion de .séjour pour vagabondage par jUgèment en.da
te du 17 juillet 1951 du tribunal correctionnel d'Ané;.,
cboj . . 

20 Tidj~ni Ali Mallé). détenu à la prison d'Anécho 
(Cèrcle d'Anécho), âgé de ~O ans environ, né jl T~s-, 
sana Territoire de Kouandi, Cercle de Maradi (NIger), 
fUs de Ali Tidjani et de feue Nanan, marié, sans 
èiif.à'lit,'sans profession avouable et sans dPmicile fixe, 
de passage à Anecbo (F. D. 11.331j43.332), c0!l
damné à trois mois de prison et deux ans d'interdzc
tion de séjaurpour vagabondage par jugement en da
te du 17 j'uillet 1951 du tribunal correctioIinèl d'Allé:
cbo; 

,3o} Namata Anza Aboubaka Ibrabima, détenu à 
la prison d'Anécbo, âgé de 32 ans environ, né à 
Tchissana, Territoire de Kouandi, Cercle de Maradi 
(Niger), fils de Aboubaka Anza Namata ,et de Assa
mawou, divorcé, sans enfant, sans profession avoua
ble et sâns domicile fixe de passage à Anécbo (F.D. 
13.441/23.342), condamné à trois mois de prioon et 
deux .ans d'interdiction de séjour pour vagabiond(ige 
par jugement'en date du 17 juillet 1951 du tribunal 
correctionnel d'Anécho. 

Le séjour dans le Territoire du TlÙgo placé sousla 
tutelle de la Franœest irnterdit pendant uned.ur~d~ 
deux ans pour compter du 18 IOcl:pbre 1951, date 
d'expIration de lSa peine de prison,. au nornm;é B'Ûnfi 
Ko'ltass~ David Djamiwou dit DJlÙlOu, détenu à la 
prison d'A'llécbo (Cercle d'Anécbo), âgé de 21 ans 
environ, né à Agoué (Dahomey), fils de Banfi Kouas
sil David, dit Da'Ûuga) et <Ie Assana Pindra, sans pvo
fession avouable et sans domicile fixe, de pa~age à 
Anécho (F.D. 13.436/33.224) condimné à' troÎls miols 
de prison et deux .ans d'interdiction de séjour pf.mr, 
vagabondage par juge.rnent en date du 18 juillet 1951 
du: .tribunal correctionnel d'Anéchio. . 
. Les infractions aux dispositions du p~t .arrêté 
seront s:anction~ conformément auxprescdptions 
de l'article 45 du Code Pénal. 
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Par arrêté nO 637~51/SG du: 

10 septembre i951. - Le sié,Jour dans/les C~rcles 
de Mango, Sokodé, Atakpamé, Klouto, Lomé, . Anécha, 
à l'exception dn Cercle de Lama-Kara, est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 22 
novembre 1951, date d'expiration de sa peine de pri
son, au nommé ÂSSimiti Michel Kpatcl~a, détenu 
à la prison de Lomé (Cercle dudit), âgé de 21 aniS· 
environ, né à Lawa-Kara (Cercle de Lama-Kara), 
fUs de ASislmiti et de Rémé, boyau service de M. 
Ca1staing, célibataire, sans enfant, domicilié à Lomé, 
déjà condamné (F. D. 13.333/23.222) condamné à 
nouveau à la peine de dix-huit mois de prison et 
cinq ans d'interdicli,on de séjour pvur délit de vol par 
jugement en date du 23 mai 1950 du tribunal correc
tionnel de Lomé (flagrant délit). 

Le séjour dans les Cercles de Mango, Lama-Kara, 
Sokodé, Atakpamé, Kloubo, Anécho, à l'exception du 
Cercle de Lom;é, est interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 14 septembre 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison, par application 
des dispositions dudê,cret du 18 juillet 1951 au nom
mé. Hountaye Bernard, détenu à la pdson de Tsévié 
Cercle de Lomé), âgé de 27 ansenviTOn, né à Lomé, 
fils de Hountaye et de HOUill~OSiSi, demeurant à cLomté4 
(F.D. 11.131/22.222), ~ondamné à di'X~huif mois de 
prison et cinq ans d'interdictbn de séjour p:our vol 
par jugement eri date du 15 juin 1950 du tribunal 
correctiimnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la: 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
cinq aniS pour compœr du 25 septembre 1951, date 
d'eXipiTation de sa perne de prison par application 
des dispositions dudécret du 18 juillet 1951, au nom
mé Kouassj' Nelson,déœnu à la prison de Lomé (Cer
cle dudit), âgé de 41 ans ~nviron, né à Denu. (Gold:
Coast), fiLs de feu Kouassi et de feue Mass,an, chau;f
feur demeurant à Lomé, quartier nO 10 (F.D. ,14.123/ 
33.362), condamné pour rebellion et PlOrt d'anne 
;prohibée à quinze mois de prison et cinq ans d'in
terdiction .dI« séi~ur par jugement en date du 2 oc~o
bre 1950 du tribunal correctionnel de Lomé. 

, Le séjour dans le Territoire du Togo, placé sous 
la tutelle de la France, est interdit pendant une du
rée de cinq ans pour compter du 15 décembre 1951, 
date d'expiTation de sa peine de prison par applica
tion des dispositions du décret du 18 juillet 1951, au 
nommé Gongoh KIOU8ssi!,. détenu à la prison de Tsé
vié ,(Cercle de Lomé), âgé de 28' ans environ, né à 
Hindjronahoa (Gold-Coast), fils de Gongohet de 
'Cavessi" demeurant à Gbodjomé (Cercle de Lomé), 
F.D. 11.155/45.522, condamné pour tentative de vol 
à huit mois de prison et cinq ans d'interdiction de 
séjour par jugement en date du ,18 avril 1951 du 
tribunal correctionnel de Lomé. 

, .Le Séjour daIliS le Territoire du T~gIo placé sous la 
tutelle de la France est Îinterdi~ pendant une durée de 
cinq arispour compterdu 12 décembre 1951,date à 
laquelle il devien.t libérable par application des dis
pPSitiorisdu décret du 18 juillet 1951, au no~ 

Dj'udy Dogogan, détenu à' la pdson de Tsévié (Cer
cle de Lomé), âgé de 18 ans environ, né à, Fada 
N'Gourma (Haute Volta), ms de Djudy et de Méta, 
demeurant,à Kpogan(cerc1e de Lomé),F.D. indon
nue, oondamné à huit mois de prislon et cinq ans. 
d'interdiction de séjour ,wur vol par jugement en' 
date du 7 mai 1951 du tribunal. correctionnel ,de 
Lomé. ' 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctionIllées oonformément aux prescriptions 
de l'article 45 du Code Pénal. 

Juslice 

Par décision nO 673 D/PS. du: 
28 alOftt 1951. - M. Raynaud Bernard, inspecteur: 

de police de 2e classe du cadre local. supérieur djUj 
Togo, en service à la sftreté il. Lomé, est 'nommé il 
titre temporaire Commissaire au'X délégations judi
ciaires et mis à la disposition du Procureur de lâ 
République près le tribunal de 1r e instance de Lomé 
et du Juge d'instruction, pour compter du 28 .aioftt 
1951. 

Par arrêté nO 629-51/AP. du: 
6 septembre 1951. - M. Siegfried Dotche, plan

teur à Amou-Oblo (Akpœsio-Sud) ~st nommé asses", 
seUl." indigène de coutume Akposso près le tribunal 
du 1er degré de la subdivision de l'Akiposso-Platèau 
.en remplacement de M. Cephas Touléassi, décédé. 

Pe.sloa 

Par arrêté, no '640-51/F. du: 
11 septembre 1951. -Est accordée à l'adjudant 

Ziebrou né vers 1908, à Pogou - cercle. de Tenk'O~ 
dogo (Haute-Violta) une pensilOn d'ancienne lié de ser~ 
vice au taux amnuel de dix-huit mille trois cents 
francs (18.300 frs.) pour compter du l ér juHlel1951. 

La dépense résultant du paiement de cette pension· 
est imputable au budget local du Togo. 

Permis de CIIoaeluir. 

Par dJéCÎlsion nO 694 D/TP. du: 
6. septembre 1951. - M. Reinette Robert, ingénieur. 

de 1re classe des travaux publics des colonies. est 
habilité: ' 

A faire passer l'examen en v~e de la délivrance 
du certificat de capacité pour la conduite·des véhi ~ 
cules automobiles au'X postulants r!étsidant dans le 
cercle du mord et· assurer la réception des ,véhicules. 
, M. Reinette devra, p~ablement à l'accomplisse
ment des fonctions prévues au paragt',aphe précédent, 
prêter serment· devant le tribunal de première ins
tance de Lomé. _ 

La ~islon 1110 79/D. TP. du 31 janvier 1951 est 
abrogée. 
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Par décision nO 6,88 DfF. du: 
leI" septembre 1951. - Est accordé le rembourse

ment à l'association 'pour le dévefloppement des œu
vres sociales coloniales ayant sjon siège. à 11, rué 
Tronchet à Paris (8e), d'UJn, prêt de treize mille 
cinq œnts francs métropolitains (13.500 francs mé
tro) soit six mille sept cent cinquante francs africains 

.(6.759 francs C.F.A.) consenti à chacun des étu
dbmts Daniel Law.sol1;'et ToussaiIit AmeVlO en/vue de 
leur participation au camp de vacances de Mulhouse. 

Ce remboursement lui 'Siera effectué par les soin~ 
du serviœ administratif colonial, à Paris, sur la pro
vision constituoopar le Territoire du TiOgO. 

La dépense correspondante est imputable au cha
pitre XVILI, article 1 - paragraphe 8 du budget 
local - exercice 1951. 

}'>ararrêté nO 6,24-51fF. du: 

5 septembre 1951. - Un secours temporaire de, 


quatorze mille six cents francs (14.600 francs) par 

-an, renouvelable tous les troilS ans, est accordé aux 

quatre enfants mineurs ci~après désignés, de .feu 

'Aleboré Datollba, ex-brigadier de 2e classe du pélo

ton de Klouto, en retrai,te, décédé à Kplo-I{.pevenou, 

le 13 février 1951: ' 


Kodjo, né à Mango en janvier 1938 

Kouassi, rué. à Mangoen février 1938 

Akouavi:, née à PaUmé le 1er. septembre 1943 

Dirnbe, ,née à Amoutchou le 17 'janvier 1945. 

Ce secours est payable trimestriellement et à terme' 


~chu. Il sera mandaté au nom de M. Alehoré Drabao, 

cultivateur demeurant à Kolo..lKpevenou (cercle de 

Klouto), tuteur légal des enfanls de feù Alehoré 

D~touba et fils aîrué. de ce deJ.'lnier. 


La dépense correspondante est imputable au 'cha

pitre XXII. - article 3-- paragraphe' 1 du budget 

local du Togo. 


Le présent arrêté a effet pour compter du 1er mars 

1951. 


COMMUNE-MIXTE DE LOME 

No 14 CM. Par arrêté municipal en date du 

10 septembre 1951, approuvé par le Commissaire de 

la République. 


L'article 3 de l'arrêté municipal 'fi0 17 du 1er juin 
.1949 est modifié et complèté airusi qu'il smt: 

Le parc de stationnement obligatoire prévu face à 
l'éeolc Marius Moutet, est supprimé. . 

Un nouveau parc de station~ment exclusivement 

rœervé aux véhicules de transport en commun est 

ouvert sur le terrai:nsitué entre la rue du conunerœ 

et la mer. 


Le reste sans chângement. 	
: i. 
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No 18 Cl\f.- Par arrêté municipal. en "date du 
10 septembre 1951, approuvé par le Commissaire de 
la République. ' 

L'avenue des Alliés est eLassée comme route à cir 
culation prioritaire. Tous les conducteurs de' véhicules 
débouchantde:s rues perpendiCulaires à l'Avenue des 
Alliés devront avant (le s'engager dans cette avenue 
marquer un temps d'arrêt et s'assurer que la voie 
est libre. 

Les dispositions de l'arrêté nO 2 du 8 janvier 1948 
réglenrentant la 'priorité à droite, restent valableS 
pour les autres artères de la Ville. 

Les jours de marchés, les mercredi et samedi, la 
circulation des véhicules de tOute 'fiaJl:ure est interdite 
de 6 hl;ures à 19 heures dans les parties des rues ci~ 
après désignées: 

Grand M,:J,rché. 
10) Dans la rue des écoles à l'est du grand marché. 
2o} Dans la" rue' de l'ancienne douane (passage 

central du grand màrché•. 
30) Dans le passage du .marché à l"ouest du grand 

marché. 
Vinte'rdicttonpour ces tr[ois voies est limitéie à l'es

pace comprise entre la rue du grand marché et l'ave
nue du Maréchal Foch. 

40 ), Darus la rue du Maréchal Foch. 

50)' Dans la rue du grand marché. 

L'i:nterdiction pour ces deux dernières rues et li 


mitre à l'espaœ compr1se entre la rue' de l'Eglise et 
la rue des écoles. 

Les poteaux indicateurs sevorrt placés en oonsé
quenœ. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction
1lIées par l'article 471 du Code Pénal. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter de 
la date de sa publication. 

NO 19 CM. - Par arrêté municipal en date du 
10 septembre 1951, approuvé par le Commissaire de 
la République. 

La vitesse de circulation des véhicules sur le Ter
ritoire de la ville de Lomé est limitée comme suit: 

10) Voiture de t~udsme et véhicules n'excédant pas 
1.200 kilos, 	vitesse maxima 35 kilomètres à l'heure. 

20 Véhicules .au dessus de 1.200 kgs.: Vitesse 
maxima 25 kilomètres à l'heure. 

Les infractions au présent arrêté seront punies des 
sanctions -prévues par l'article 46 du décret du 21 
juin 1934. 

N° 16 CM. - Par arrêté municipal en date du 
10 sepœmbre 1951, approuvé par le Commissaire 
de la République. 

L'accès des salles de projections de films cinéma
tographiques et des dancings est interdit aux enfants 

.de motns de quatorze anIS s'ils ne sont ,pas acqompa
gnés d'une personne adulte répondant d'eux. 
. Les infractions au présellt arrêté sont passibles des 
peines~ prévues à l'article 471 du code pénal. : , 
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Les gérants de salles de projection ou de dancing 
seront tenus pour responsables des infracUlOllS cons
tatées .dans les, salles qu'Hs gèrent. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatr.culation 
au /ivre foncier du Territoire du Togo. 

Touts.. parllo.,nas Intéraa.ées sontadm'•••• formar .p
".lIltton', la pr"••nt. Imm....t.ul.".... •• m.ln. du 
......1"......1" sO"lIlIigné. ".n. le ""0' ds tr.i. ....1.. .. 
c...ptor Il. l'.fflcltog. du pr'••nt, ayts. qui ...ra nsu 1"•••• 
••ntms..t .n " ...lIltoi... .tu t ..ID.....1 .'yU Ile L..... 

Suivant réquisition, nO 2.1~4, déposée le 7 septem
bre 1951, Monsieur Kwadzo Emmanuel' né à PaUmé 
le 20 mars 1925, profession d'employé de oommerce, 
demeurant et domicilié à PaUmé, ma.ieur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon wn statut person
nel mdigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculàtion au Livre foncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, con:'; 
sistant' en un terrain en forme d'un quadrilatère 
irIigulier, d'une contenance ootale de' 35 a. 21 cas. 
situé à PaUmé, Cercle de Klouto QOnnu sous le nom 
de Yokélémondji et borné au nord par la route de 
Yokélé, ,à l'est par Eugène Amorin, au sud et à l'puest 
la famille d'Almeida. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissanœ,grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.125, déposée le 7 septem
bre 1951, Monsieur Kwadzo Emmanuel nié à PaUmé 
le 20 mars 1925, profession d'employé de commerce" 
demeurant et domicilié à Palimé, majeur .non inter.
dit jouissant de ses dr~its civils selon son statut per
sOUinel indigène et optant pour la législation française, 
demande. l'immatriculation ,au Livre foncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, oon-' 
silSllant en, un terrain en forme d'un quadrHatère 
irrégulier, d'une contenance totale de ,34 a. 89 cas. 
situé à PaUmé, Cercle de Klouto connu sous le nom 
de Yokélémondji et borné au nord par la mute PaU
mé-Yokélé; à l'est par Akakpo Guidiguidi au sud 
par la famiUe Militao d'Almeida et à l'ouest par 

,Eugène J. Amorin. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à sa connaissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuêls ou éventuels. 

. Suivant réquisition, no 2.126, déposée le 14 sep
tembre 1951, le sieur Robert M. Badj!éné né à Ata

'kpamé vers 1929, profession de géomètre dessinateur, 
demeurant et domicilié à Lomé, mandataire ~u sieur' ' 
Gervais F. Am{.lUssou, infirmier demeurant et diomi- . 

cilié à' Atakpamé, majeur non interdit jouissant de 

ses droits civils selon s.on statut personnel indigène 

et optant pour la léglslatl!on françaiSe, demànde l'im:

, m:atriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 

'ù'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con
tenance totale de 74a. 48 cas. situé à Tok.oin-Amou
tivé, Cercle de Lomé conuuSoOus le nom . de Ndanou
Kopé et borné au iI1(Ord, à l'est et ,à l'ouest par Nda
MU Alipui et au sud par Ndanou Alipui et Michel 
Ketémepy. 

Il· déclare que ledit immeuble app~lient au sieul~ 
Gervais F. Amoussou. et n'est, à SR connaiSsance, 

. grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
é,ventuels. "'<Ii 

Suivant réquisition, no 2.127, déposée le 14 sep
tembre 1951, lè sieur Alphonse R. Akpabie né à 
Gunkopé le 9 septembre 1914, pr:ofessilQn de bijou
tier·commerçant, 'demeurant et domicilié à Liomé, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils se
lon son statut persiOnnel indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation' au 
Livre foncier du Territoire· du Togo, d'un immeU'ble 
urbain non bâti, consistant, en un terrain ayant la 
forme d'un quadrilatère li'régulier, d'une contenanœ 
totale de. 2 a. 09 cas. situé à Lomé, quartier no 6, 
Cercle de Loillé et borné au nord par la rue d'Anécha 
au .sud par Kuevi~n, à l'est par Mikosse Richard 
et à l'ouest par T. 149 de Lomé à J. B. Law.spni. ' 

Il déclare que ledit immeuble hù appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé, d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur,de la Propriété foncière p. i.. 
, F. De Guise. 

Avis de bornage 

Tf/utes personnes intéressées sont Invitées à y assister 
ou ,à s'y faire reprèsenter, par un mandataire nanti d'u~ 
pouvoir régulier. _________ 

Le jeudi, 27 dlécembre 1951, à 8 heures, il sera 
procédé au 'bornage dontradictoire d'un immeuble si
tué il Lomé, Cercle de Lomé, Qon~istant en un ter

, rain urbain non bâti en forme. d'un polygone lirrégu
lier, d'une oontenance de 4 a.33 cas, connu ~ous le 
noIJi~· de quartier no 6 et bOl'né au lllord. par une rue 
non dénommée, au 'sud p.ar le terrain app.artenant 
aux héritiers Anthony Thimoty Agbe~afan, à l'est 
et à l'ouest par la rue, !ean Bart, prJliOngée, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Arnold 
Goumedjoe, Oommerçant à Lomé, m:andataire du 
sieur Moses Togbui SiOnyoe demeurant à Gold-Coast, 
suivànt réqilis~tion du 27 juillet 1951, nO 2.098. 

Le jeudi, 27 décembre 1951, à 10 heures, il sera 
proCiédé au bornage QQQ.tradicloire d'un immeuble 
situé à Lomé, quartier no. 6, Cercle de Lomé. 'oonsis
tant en un terrain urbain nu en f.orme .. d'un quadrila
tère irrégulier, d'une contenance de 7 a. 52 cas. et 
borné au !ll()rd par le., terrain à la famille Anthlony,. 
au \Sud par la route deBè,à l'est par 'le proûllOngement 
'de la rue Jean Bart et à l'ouest par terrain à Wovi:, 
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Anthony T. A. 27, dont l'immatriculation a été ,de
mândée par la .dame Victoria· Amega.shie Anthony, 
revendeUJse-pl'IopriJétaire à Lomé~ sui~ant réqui~itÏlon 
du ,9 juillet 1951, no 2.100. 

Le mercredi, 2 janvier 19'52, à 10 heures, il sera 
procédé au bornage e.ontradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé· kloin de Bè, Cercle de Lomé, Clonsis
tant en un te 'u nlral bâti en forme d'un polygone 
irrégulier, d'u .. ... contenance de 21 a. 09 cas., connu 
$OUS le nom ~ Klikamé Dossoukopé et borné au 
nord par· Emmanuel Sanvlée, à l'est par la voie' fer
rée Lomé-Atakpamé, au 'Sud et à l'ouest par Adjah
lin, dont l'immatriculation -a été demandée par 1e 
sieur Georges Kitegi, charpentier-menuisier à Lomé, 
suivant réquisition du 13 juillet 1951, nO 2.103. 

, . 
. \ 

Le niercredi~ '2 janvier 1952, à 8 heures, il sera 
pl'loClédé au bornage contradictoire d'un· immeuble 
sihté à Agouévé, Cercle de Lomé, qonsistant en un 
terrain urbain bâti en forme d'un quadrilatère ,irré
gulier, d'une contenanœ de 27 a. 34 cas. et borné au 
oord,par l\1aglo Assia,Vio, au sud et à l'ouest par 
Aziakui Gavon età l'l6Stpar la concessÏ!On dre la gare 
d'Agoœvé et ses emprises, dont l'immatr.iculatiJon 
n été delllandée par le sieur Augustin Kuagbo, ache
teur de produits et cultivateur à Agouévé, suivant 
réquisition du 7 juillet 1951, nO 2.096. 

Le samedi" 29 décembre 1951,à 8 heures, ,il sera 
procédé au bornage q'ontradidoire d'un immeuble 
situé à Lomé, Cercle de Lome, clQnsiJStant en un !er
raiti urbain bâti en forme d'un. quadrilatère irrégu
lier; d'une contenance de ,3 a. 41 caS., ooIinu ~s le 
nom de Gruékonakpioé et borné au nord par Goumié
kpé Lithur, au sud et à l'est par p,es rues non dénom
mées et à l'ouest par Ce1estine Fafa Blewoussi dpnt 
l'immatriculation a iété demandée par le'sieur Soss(ou 

.. Dossou, plan110n principal au trésor à Lomé, suivant 

réquisition du 15 juin 1951, nO 2.091, 


Le wndredil, 28 décembre 1951, à 8 hêuros, Il sera 
proaédé au bornage qontradicloi:re d'un i~UJble 
si1:'tlé à Amoutivé-Tokloin, Cercle de Lomé;!. (;oll,sistant 
en un terrain rural non bâti en forme d'ù.n pjOlygo:ne 
irrégulier, d'une oontenance de 3 ha. 56, a.. 50. ·cas., .. 
CODlUUSOUS le· npm de W!UiiJti et borné au notil par 
Logan Djoka et. Klu Alla, ,au \Sud par AkakPlo 
NtaSSié, et Freitas Paul, à l'est par Henry Ameuouvor 
et Freitas Paul et à l'ouest par Adjogli V!onQu, dont 
l'immatriculation a été demalldéepar le .sieur Celes

, tian Ashley Yao· Donkjor, employé de commerce à 
Accra (Gold-Coast), suivant ré.quisW.on du 18 avril 
1951, nO 2.074.· . 

Le vendredil, 4 janvier 1952, à 10 heures, "il sera 
proClédé au bornage ~ontradictoire d'un immeuIble 
situé à Amoutivé,. Cercle de Lomé, oonsistant en un 
terrain urbabn non bâti en forme d'unpfolygone ir~-

'gulier, d'liue oontenance de 6. a. 65 cas.,. connu SlOUS 

le nom de Tok,lOin et borné au nord par. une rue en 
projet, au sud, à l'estetà l"ouest par Joseph AdjallJé, 
dont l'immatriculation a été demandée par la dame 
Anastasia A. Tomety, revendeuse à Agouévé, Cercle 
de Lomé, suivant réquisition du· 7 juillet 1951, no 
2.095. 

----~----

Le vendredi, 4 Janvier 1952, à 8 heures, il sera 
pnoQédé au bornage· dOntr~dictoire d'un immeuble 
situé à Tokoin-Bè, cercle de Lomé, consistant en un 
t~rrai'll rural n9ll. bâti en forme d'un p!Olygone irrégu
lIer, d'une contenance. ~le 63 a. 86 cas. connu SIOUS le 
nom de TokloÎln-Taqœ et' borné au nord par la collec
tivité Aloménou ~t ALomé Dogbè, au sud par Ntsuvi, 
à l'est par SevpU· Adoh et à }',Quest par la roure 
LlOmié-Atakpamé, dont l'immatriculatilÛn a été deman
dée .. par le sieur Rigobert K. Kpodar,empl1oyé de 
commerce ft J.ohn HoIt il Lomé, suivant réquisition 
du 7 juiHet 1951, no '2.097. . 

Le Consërvateur de la.· Propriété foncière P. i., 
F. de Guise. 

Nécrologie
--' 

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer, COllÎ

missaire de la République au Togo, a le regret de 
faire part du décès du maître-ouvrier des· tr.avaux 
publics Messan André, survenu le 8 septembre 1951 . 
à l'hôpital de Lomé. 

Compagnie Générale do Togo 
Société Anonyme au Capital de ;.000.000 Frs C.FA. 
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Avis da Convocation 

Messieurs les Actionnaires sont oonvoques en as
semblée générale pour le mardi, 4 décembre 1951. 
20. Bd Màleshierbes', à P~ris, à 15 heures: 

Ordre 'du Jour 
1° - Rapport du COlliseH d'administratiton sur les 

oplératioDJs de l'exercice 1950; . 
,20 - Rapports du commissaire aux cjomptes; 
,3° -..: Vote sur l'approhatiJon des comptes; 
40 -Quitus au Conseil d'Administration; 
5° - Election d'AdllÙ!nistrareul'lS; 
6° - Offre de cession amiable, par les ayants. 

droit d'un actionnaire décédé, de 520 actijollS. 
Les actionnaires qui, éventuellement dési
reraient se rendre acquéreurs de tout ou 
partie de ces açtiollis sont priés d'en aviser 
la direction; . ~ 

.70 ...:.. Questions .diverses. 

Le Conseil d'Admwstration. 

tMflglMI!gIE DI! L'tcoLI! PRo~ESSto~e M.. Co LOMt-Tooo 
DÉPÔT LEGAL N° t5:!:.", 
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